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RéPUIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LOIR-ERCHER 

Pirection régionale de 
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2 du logement di Cenire, 
mé Rerrtiortele  Loir et Che 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL COMPLÉMENTAIRE N°2013-182-0015 

  

Objet: Rejets de substances dangereuses dans le mifieu aquatique par la 
société FAGOR BRANDT SAS à SAINT-OUEN. Surveillance pérenne, 
programme d'actions et étude technico-économlque. 

  

Le préfet de Loir-et-Cher, 

Va la directive 2008/105/CF du 16 dk 
environnementale dans le domaine de l'eau ; 
Vu Ja divective 2006/L1/CE concemant La poildion caus: 
dangereuses déversées dans Le milieu aquatique de la Communauté ; 
Vu la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établi 
communautaire dans le domaine de l’eau (PCT) ; 

      

mbre 2008 éablissant des normes de qualité 

par certaines substances 

  

a un cadre pour une politique 

Va de code de environnement et notamment son litre Ler des parties réglementaires et 
lépistatives du Livre V ; 
Vu Ha nomenclature des installations classées cndifiée à l'annexe de P'artice RS11-9 du 
code de l'environnement ; 
Vu jes articles R211-45-1 à R211-11-3 du titre 1 du livre IE du code de l’environnement 

rclatifs au progranmme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par 
certaines substances dangereuses ; 
Vu Parrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à Ia 
consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations 
la protection de l'environnement soumises à autorisation 

    

Hssées pour 

Va L'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application des articles R211-11-1 
à R2HE-HL-3 du titre 1 du livre IF du code de Penvironnerent relatifs au programme 
vational d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances 
dangereuses ; 
Vu l’anêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action 
contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances langercx     
Vu l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions 
polluantes et des déchets : 
Vi l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et eritères 
d'évaluation de l'état écologique, de l’état chimique et du potentiel écolngique des eaux 
de surface pris en application des articles R.212-10, R212-H1 et R212-18 du Code de 
l'environnement ;
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Vu l'arrêté ministériel du 12 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et aux erftères à 
mettre en œuvre pour délimiter et classer les masses d'eau et dresser l'état des lieux prévu 
à l'aticte R. 212-3 du Code de l'environnement ; 
Vu l'arrêté ministériel du 26 juillet 2010 approuvant le schéma nationai des données sur 

L'eau ; 
Vu le rapport d'étude de PINTERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15/01/08 faisant état de 

la synhèse des mesures de substances dangereuses dans l'eau rédlisées dans certains 
secteurs industriels ; 
Va la circulaire du 7 mai 2007 définissant Les « nommes de qualité environnementate 
provisoie (NQFD) » des 41 substinees impliquées dans l'évaluation de l'état chimique des 
masses d'eau ainsi que des substances pertinentes du programme mational de réduction 
des substances dangereuses dans l'eau, et fixant également les objectifs nationaux de 
réduction des émissions de ces substances ; 
Va le cireulaire du $ janvier 2009 relative à la mise en oeuvre de la deuxième phase de 
Paction nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses pour Le milieu 
aquatique présentes dans les rejets des installations classées pour la protection de 
Penvirannement ; 
Vu les notes DGPR du 23 mars 2010 et du 27 avril 2011 portant adaptations des 
conditions de mise en œuvre de la circulaire du 5 janvier 2009 relative aux actions de 
recherche et de réduction des substances dangereuses dans les rejets agueux des 
installations classées ; 
Vu l'arrêté préfectoral N°99-2952 du 29 septembre 1999 modifié ou autre acte 
administratif antérieur autorisant la société FAGOR BRANDT SAS à exercer ses activités 
relevant de la nomenclature des installations classées 9 roule de Paris, sur le territoire de 
la commune de SAINT-OUTN ; 

Vu l'arûté préfectoral N°2009-351-6 du 17 décembre 2009 relatif aux rejets de 
substances dangereuses dans Île milieu aquatique de ta société FAGOR BRANDT SAS à 

SAINT-OUEN, preserivant la surveillance initiale RSDE : 
Va Je rapport établi par le Tahoraaire Départemental d'Analyses de Loir-et-Cher, daté du 
14 mars 2041 ct présentant Les résultats d'analyses mendes dans Le cadre de la recherche 
initiale de substances dangereuses dans les rejets aqueux de l'établissement ; 
Va Le courrier de l'inspection du 18 février 2013 qui à proposé un projet d'arrêté 
préfectoral complémentaire à l'exploitant : 
Va la réponse de l'industriel par courriel du 14 mars 2013 : 
Var le rapport de l'inspection des installations classées en date du F9 mars 2043 ; 
Vu L'avis du CODERST du 16 avrit 2013 : 
Considérant l'objectif de respcel des narmes de qualité environnementale dans le milieu 
en 2045 fixé par a directive 2000/60/CE et par le Schéma Dirccteur d'Aménagement el 
de Gestion des Faux du bassin Toire Bretagne ; 
Considérant les objectifs de réduction et de suppression de curtaines substances 
dangereuses fixées dans la circulaire DEMIPPR du 7 mai 2007 et par le Schéma Directeur 
d'Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Loire Bretagne ; 
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Considérant la nécessité d'évaler qualitarivement et quantitaivenent par uue suvétlance périodique les rejels de substances dangereses dans Peau issus du 
foncrlonueusent de Fétablissement au litre des instalktions classées pour la protection de 
l'environnement puis de déclarer les niveaux d'émission de ces substances dangerenses 
afin de proposer le cas échéant des mesures de réduction où de suppression adaptées ; 
Cunsidérant les effets toxiques, persistants et bioaccumulgbies des suhstances 
dangereuses visées par le présent arrêté sur le milieu aquatique ; 
Considérant que le projet d'urrêté a été soumis à l'exploitant et que celui-ci n'a pas formulé d'observations dans le délai imparti 

  

  

  

Sur proposition de Maclame la Secrétaire Générale de la Préfecture, 

ARRÊTER 

Artide 1 : Ojet 

Fa suciété FAGOR BRANDT SAS, dont le siège social est situé 9 Route de Paris à 
41100 SAINT-OUEN, doit respecter, pour ses installations sitnées sur Le territoire de la 
commune de SAINT-OUEN à la même adresse, les modalités du présent amêté 
préfecturat complémentaire qui vise à fixer les modalités de swveillance et de déclaration 
des rejets de substances dangereuses dans P'euu. 

Le présent arrêté prévoit que l'exploitant fournisse un programme d'actions et/ou une 
étude technico-économique présentant les possibilités d'actions de réduction des 
substauces dangereuses suivantes : 

-nicket 

  

L'exploitant prend tontes les dispo 
substances dangereuses prioritaires visées à la Dire 
2021 où 2028 {annexe 4). 

ans aléquates pour la suppression des émissions des 
ive Cadre sur l'Eau à l'échéance 

  

Les prescriptions des actes administratifs antérieurs sout complétées par colles du présent 
arrêté. 

F : Prescriptions teclmiques applicables aux opévatiuns de prélèvements et 
d'analyses 

    

Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter 
les dispositions de annexe 1 di présent arrêté préfectoral complémentaire, 

 



ai 

Pour l'analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à no laboratoire d'analyse 
accrédité selon la norme NF EN 1SO/CET 17025 pour la matrice * Eux Résiduaires”, 

pour chaque substance à analyser, 

  

Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser M-même Je prélèvement des échantillons, 
celukeï doit Fournir à Pinspection avant le début des opérations de prélèvement et de 
mesures prévues à Vaticle 3 du présent arrêté, les procédures qu'it aura établies 
démontrant la Fiabilité et la reproductihilité de ses pratiques de prélèvement et de mesure 
die débit. Ces procédures doivent intégrer les points détaitlés aux paragraphes 3.2 à 3.6 du 
document figurant en amexe À dur présent anêté préfectoral complémentaire et préciser 
les madaltés de traçabilité de ces opérations. 

    

    

Les mesures de surveillance des rejets aqueux huposées à l'industriel par lanrêté 
préfeutoril 199-2052 du 29 septembre 1989 modifié à son article 2.9.2. sur des 
substances menrionmées à Particle 3 du présent arrêté peuvent se substituer à certaines 
mesures mentionnées à l'article 3, sous réserve que la fréquence de mesures imposée à 
l'ticte 3 soit respertée et que les modalités de prélèvement et d'analyses répondent aux 
exigences de l'annexe 1 du présent arrêté préfectoral complémentaire, notamment sur les 
limites de quantification, 

  

  

  

Article 3 : Mise eu œuvre de la surveillance pérenne 

  

L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté le 
programme de surveillance au point de rejet des effluents industriels de l'établissement 
dans Les conditions suivantes : 

    

       

   
    

  

       

  

     

Iquantificstion à 
Durée de chaque À atteinte par 

substamce par 
les laboratoires 

  

Nom du rejet Périodicité 

  

en pet 
Elta 

industriels issus 
de la station de Lesure sh 
détuxtcatiun parimesre | en héchée ph 
rejetés dans le 
assin d'orage     

  

Article 4 : Programme d'actions 

  

L'exploitant fournit au Préfet sous 6 mois à compter de la notification du présent arrêté, 
un programme d'actions dont la wame est jointe en annexe 2 intégrant les substances 
Histées dans le tableau ci-dessous :
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Nom du rejet Substance Code Sandre 
  

  tiens indostiets sans de La 
station de détuxication rejelés dans nickel 1386 

le bassin d'arage     

  

  

Les substances visées dans le tableau ci-dessus dont aucune possibilité de réduction 
accompagnée d'un échéancier de mise en œuvre précis u'auca pu être présentée dans le 
programwe d'actions devront faire Fabjer de l'étude technico-économique prévue à 
l'article 5. 

Article 5 : Etude technico-économique 

Lexpioitant fommit au Préfet dans un délai maximal de 18 mois à compter de la 
notification du présen arrêté une de teclwico-fconomique dont la trame est jointe en 
aunexe 4 jntégrant l'ensemble des substances visées au tableau de l'article 4 qui n'ont pas 
fait Fobjet d'une proposition de réduction dans lc progranne d'action mentionnée à 
l'article 4. 

    

Artide 6 : Remontée d'informations sux Pétat Pavancement de la surveillance des 
rejets 

6.1 Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 

Les résultats des mesures réalisées en application de l'aticie 3 du présent arrêté sont 
saisis sur le site de télédéciaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet 
effet er sont transmis trimestriellement à l'inspection des installations classées par voie 
électronique, 

    

Dans le cas d'impossibilité d'utilisation généralisée à l'échelle nationale de Pontit de 
télédécharation din ministère on si l'exploitant n'utilise pas la transmission électronique 
via le site de télédéclaration mentionné à l'alinéa précédent, il est tenu 

+ de transmettre trimestriellement par écrit à inspection des installations classées 
un rapport de synthèse relatif aux résuirats des mesures et analyses du trimestre 
imposées à l'anticle 3 ainsi que les éléments relatifs au euntexte de la mesure 
analytique des subslances figurant au point de l'annexe 5,4 de Pannexe 1 di 
présent arrêté. 

  

    

6.2 Déclaration anmielle des émissions polluantes 

Les substances faisaut l'objet de ia sveillance pérenne décrite à l’anicle 3 du présent 
arrêté Font l'objet d'une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l'arrêté 
ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration ammelle des émissions 
pollièntes et des déchets quel que sait le flux annuct rcjcté. Ces déclarations peuvent être 
établies à partir des mesures de surveillance prévues à l’article 3 du présent arrêté on par 
Lute autre méthode plus précise validée par les services de l'inspection. 
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Artide 7 : Sanctions 

Les infiactions ou l'inobservation des conditions légales fixées par le présent anêté 
entraineront l'application des sanctions pénales et adininisiratives prévues par le tire ler 
du livre V du Gode de l'Environnement. 

  

Aulirle 8 : Notificatian 

Le présent arrêté sera notifié à l'exploitant per voie postale en recommandé avec AR. 

Une copie conforme ser adressée à Monsieur le Directeur Régional de l'Environnement, 
de l'Aménagement ct du Logement du Centre, à Monsieur le Mañre de la commune de 
SAINLOUEN. 

Un extrait du présent arrêté éounécant sotamment les prescriptions auxquelles les 
instaltations sont soumises est affiché pendant une durée d'un mois à la diligence dur 
Maire de SAINT-OUEN qui doit justifier au Préfet de l'accomplissement de cette 
fort 

  

Un avis est inséré par les soins dn Préfet de Loir-et-Cher aux frais de la société FAGOR 
BRANDT SAS, dans deux jonnaux d'annonces légales du département. 

  

Artide 9 : Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à an contentieux de pleine juridiction, 

  

peu être défér 

  

äla juri 
# par des demandeurs où exploits, dans un défai de deux mois à compler de lu 

date où te présent arrêté leur a été natifi 
+ par les tiers, personnes physiques ou morales, Îcs communes intéressées ou leurs 

gronpemients, en raison des inconvénients où des dangers que le fonctionnement 
de V'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L 2111 ct L 
SET du Code de Jnvironnement, dans un défai d'un an à compter de la 

publication ou de l'affichage du présent arrêté. 

      

outefois, sk la mise en service de l'installation n'est pas intervenne six mois après la 
publication ou Paffichage du présent arrêté, le délai de recours continue à courir jusqu’à 
expiration d’une période de six mois après La mise en service.



Ti 

  

Tes Hors qui n'ont arquis on pris à bail des inmeubles ou n’ont élevé des eanshructions 
dans le voisinoge d’une installation classée que postérieurement à Paffichage ou à la 
publication de Parrêté autorisant Pouverture de ectte installation an atténmant les 
prescriptions primitives, ne sant pas récevables à déférer ledit arrêté à la jui 
administrative. 

    

Article 10 : Exécution 

  

Madamc la Secrétaire Générale de la Préfecture de Loir-et-Cher, Monsieur le Maire de 

SATNT-OUEN, Monsieur le Directeur Régianal de l'Environnement, de l'Aménagement 
ct du Logement de la région Cent cl luut agent de la force publique sont chargés, 
chacun eu ce qué le concerne, de Pexécufion du présent arrêté. 

Hotte 7 1 JUIL 283 

Le Préfet, 

 





    

  

ANT À 
DRC-08-94591-06911D 

Vu pour être annexé à Mon anêté 

du + JUL 2683 
Le Préfet, 

f. dune e 

Giles LAGARDE 

Annexe 5 : 

Prescriptions techniques applicables aux 

opérations de prélèvements et d'analyses 

Rectifiéatif annexe 5 version du 25/04/2012 
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? INTRODUCTION 

Cette annexe à pour but de préciser {es prescriptions techniques qui doivent être respectées 
pour la réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de substances dangereuses 
dans L'eau. 
Ce document doit être communiqué à Eexploitant comme cahier des charges à remplir par Le 
aboratoire qu'il choisira, Ce document permet également à l'inspection de vérifier à 
réception du rapport de synthèse de mesures Les bonnes conditions de réalisation de celles-ci. 

  

2 PRESCRIPTIONS GENERALES 

Pans l'attente d'une prise en compte plus complète de la mesure des substances dangereuses 
dans les eaux résiduaires par l'arrêté ministériel du 29 novembre 2096 portant modalités 
d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans le domaine de l’eau et des milieux 
aquatiques au titre du code de l'environnement, le laboratoire d'analyse choisi devra 
impérativement remptir les deux conditions suivantes : 

- Etre accrédité selon la norme NF EN ISO/CFI 17025 pour la matrice «Eaux 
Résiduaires-, pour chaque substance à analyser. Afin de justifier de cette 
accréditation, le laboratoire devra fournir à l'exploitant l'ensemble des documents 
listés à l'annexe 5.5 avant Le début des opérations de prélèvement et de mesures afin 
de justifier qu'il remplit bien Les dispositions de la présente annexe. Les documents de 
Lannexe 5.5 sont téléchargeables sur Le site http://rsde.ineris.fr. 

- Respecter Les limites de quantification listées à l'annexe 5.2 pour chacune des 
substances. 

  

Le prestataire ou l'exploitant pourra faire appel à de la sous-iraitance où réaliser lut-même 
les opérations de prélèvements. Dans tous les cas il devra veiller au respect des prescriptions 
relatives aux opérations de prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étroite 
avec le laboratoire réalisant Les analyses. 

La sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, Le laboratoire 
désigné pour ces anatyses devra respecter les mêmes critérës de compétences que le 
prestataire c'est à dire remplir Les deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus, 

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des 
prestations et s'engager à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de 
annexe technique, 

Lorsque Les opérations de prélèvement sont diligentées par te prestataire d'analyse, il est 
seut responsable de {a bonne exécution de l’ensemble de la chaîne, 

  

Lorsque les opérations de prélèvements sont réalisées par L'expioitant lui-même ou son sous- 
traitant, Vexploitant est le seul responsable de l'exécution des prestations de 
prélèvements et de ce fait, responsable solidaire de la qualité des résultats d'analyse. 

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être 
contrôlés par un organisme mandaté par les services de L'État. 

L'ensemble des données brutes devra être conservé par Le laboratoire pendant au moins 3 
ans. 
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3 OPERATIONS DE PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement et d'échantilonnage devront s'appuyer sur Les normes ou les 
guides en vigueur, ce qui implique à cc jour le respect de : 

o ta norme NF EN ISO 5667-3 “Qualité de L'eau - Echantillonnage - Partie 3 : Lignes 
directrices pour {a conservation et la manipulation des échantillons d'eau" 

< Le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l'Eau - Guide de prétévement pour Le suivi de 
qualité des eaux dans L'environnement - Prélèvement d'eau réstduaire » 

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui conceme 
les conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, Le prétèvement 
continu sur 24 heures à température cantrôlée, l'échantiltonnage et la réalisation de blancs 
de prétèvements. 

3.1 OPERATEURS DU PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur Le site par : 
+ _ le prestataire d'analyse ; 
ele sous-traitant sélectionné par le prestataire d'anaiyse ; 
+ l'exploitant lui-même ou son sous Lraitant 

Dans le cas où c'est l'exploitant où son sous traitant qui réalise Le prélèvement, il est 
impératif qu’il dispose de procédures démontrant la fiabilité et La reproductibilité de ses 
pratiques de prelèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points 
détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 ci-après et démontrer que La traçabilité de ces opérations 
est assurée. 

3.2 CONDITIONS GENERALES DU PRELEVEMENT 

» Le volume prétevé devra être représentatif des flux de l'établissement et conforme avec 
les quantités nécessaires pour réaliser les analyses sous accréditation. 

+ En cas d'intervention de l'exploitant où d'un sous-traitant pour Le prélèvement, te 
nombre, le volume unitaire, Le flaconnage, la préservation éventuelle et l'idenLification 
des échantillons seront obligatoirement définis par le prestataire d'anaiyse ct 
communiqués au préleveur. Le laboratoire d'analyse fournira les flaconnages (prévoir 
des flacons supplémentaires pour Les blancs du système de prélèvement), 

  

» Les échantillons seront répartis dans Les différents flacons fournis par le laboratoire seton 
les prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à 
analyser et/ou à la norme NF EN ISO 5667-3!. Les échantillons acheminés au laboratoire 
dans un flaconnage d’une autre provenance devront être refusés par le laboratoire. 

+ Le prélèvement doit être adressé afin d’être réceptionné par Le laboratoire d'analyse au 
plus tard 24 heures après {a fin du prélèvement, sous peine de refus par te laboratoire, 

  

! La norme Hf On 150 5647-3 est un Guide de Bonne Pratique. Quand des différences existent entre ta norme NF EN 
KO 5687-3 et {a norme analytique spécifique à la substance, c'est toujours Les prescriptions de La norme 
analytique qui prévalent. 
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3.3 MESURE DE DEBIT EN CONTINU 

%._ La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant 
les normes en vigueur figurant dans Le FOT-90-523-2 et les prescriptions Lechniques des 
constructeurs des systèmes de mesure. 

% Afin de s'assurer de La qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des 
contrôles métrologiques périodiques devront être effectués par des organismes 

accrédités, se traduisant par : 
> Pour les systèmes en écoulement à surface fibre : 

ü un contrôle de la confonnité de l'organe de mesure (seuil, canal jaugeur, 
venturi, déversoir,.…) visä-vis des prescriptions normatives et des 
constructeurs, 

& un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure 
comparative réalisée à l'aide d’un autre débitmètre. 

> Pour tes systèmes en écoutement en charge : 
o un contrôle de la confonnité de l'instatlation vis-à-vis des precriptions 

normatives et des constructeurs, 
eu contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée 

sur site (autre débitrètre, jaugeage, …) ou par une vérification effectuée sur 
un banc de mesure au sein d’un taboratoire accrédité. 

% Le contrôle métrologique aura lieu avant le démarrage de la première campagne de 
mesures, où à l’occasion de la première mesure, avant d'être renouvelé à un rythme 
annuel. 

3.4 PRELEVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES À TEMPERATURE CONTROLEE 

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un 
échantitian pondéré en fonction du débit, 

% Les matériels permettant la réalisation d'un prélovement automatisé en fonction du 
débit ou du votime écouté, sont : 

e_ Soit des échantillonneurs monoflacons fixes ou portatifs, constituant un seul 
échantillon moyen sur toute la période considérée. 

e Soit des échantillonneurs multiflacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs 
échantillons {en générat 4, 6, 12 ou 24) pendant la période considérée. Si ce type 
d’échantitlonneurs est mis en œuvre, Les échantillons devront être homogénéisés 
pour constituer l'échantillon moyen avant transfert dans les flacons destinés à 
Vanalyse. 

% Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute la 
période considérée. 

% Dans le cas où il s’avérerait impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au 
débit de Peffluent, le préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, ou des 
prélèvements ponctuels si la nature des rejets le justifie (par exemple rejets homagënes 
en batchs}. Dans ce cas, le débit el son évolution seront estimés par Le préleveur en 
fonction des renseignements colicclés sur place (compteurs d'eau, bilan hydrique, etc}. 
Le préleveur devra lors de la restitution préciser ta méthodologie de prélévement mise 
en oeuvre. 

  

Un contrôle métrologique de l'appareit de prélèvement doit être réal 
sur tes points suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) : 

+ justesse et répétabilité du volume prélevé {volume minimal : 50 ml, écart totéré 

entre volume théorique et réel 5%) 

périodiquement 
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«Vitesse de circulation de l'effluent dans Les tuyaux supérieure où égale à 0,5 m/s 
% Un contrôle des matériaux et des organes de l'échantillonneur seront à réaliser {voir 

blanc de système de prélèvement) 

%_ Le positionnement de la prise d'effluent devra respecter les points suivants : 
+ Dans une zone turbulente ; 
+ À mi-hauteur de La colonne d'eau; 
+ À une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillans 

par Les dépôts ou tes biofiims qui s'y développent. 

3.5 ECHANTILLON 

% La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans Le cas du fractionnement 
de certaines eaux résiduaires en raison de Leur farte hétérogénéité, de Leur forte teneur 
en MES ou en matières flottantes. Un système d’homogénéisation pourra être utitisé dans 

ces cas. IL ne devra pas modifier l'échantillon, 

% Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes 
aux méthodes officieltes en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la 
ferme NF EN {SO 5667-3!. 

% Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte 
maintenue à une température égale à 5°C + 3°C, et être accompli dans les 24 heures 
qui suivent la fin du prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantillons. 

% La température de l'enceinte où des échantillons sera contrôlée à l'arrivée au 
laboratoire et indiquée dans Le rapportage relatif aux analyses. 

3.6 BLANCS DE PRELEVEMENT 

Blanc du système de prélèvement : 

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination 
liée aux matériaux (flacons, tuyaux} utilisés au de contamination croisée entre 
prélèvements successifs. Il appartient au préleveur de mettre en œuvre les dispositions 
permettant de démontrer Fabsence de contamination. La transmission des résuitats 
vaut validation et l'exploitant sera donc réputé émetteur de toutes les substances 
retrouvées dans son rejet, aux teneurs correspondantes. ll lui appartiendra donc de 
contrôler cette absence de contamination avant transmission des résultats. 

% Si um blanc du système de prélèvement est réalisé, IE cst recommandé de suivre Les 
prescriptions suivantes : 

» il devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. IL pourra être 

réatisé en laboratoire en faisant circuler de l'eau exempte de micrapolluants dans Le 
système de prélèvement. 

% Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc seront les suivants : 

est valeur du blanc < LQ: ne pas soustraire les résultats du blanc du système de 
prélèvement des résultats de l'effluent 

e si valeur du blanc > LQ et inférieure à l'incertitude de mesure attachée au résultat : 
ne pas soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de 
Veffluent 
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e si valeur du btanc > l'incertitude de mesure attachée au résultat : la présence d'une 
contamination est avérée, Le laboratoire devra refaire le prélèvement et L'analyse dus 
rejet considéré. 

Blanc d'atmosphère 

La réalisation d'un blanc d'atmosphère permet au laboratoire d'analyse de s'assurer de 
la fiabilité des résultats obtenus conc Les composés volatils eu susceptibles d'être 
dispersés dans l'air et pourra fournir des données explicatives à l'exploitant, 

      

% Le blanc d'atmosphère peut être réalisé à la demande de l'exploitant en cas de 
suspicion de présence de substances volatiles (BTEX, COV, Chlorobenzène, mercure...) 
sur Le site de prélèvement. 

% S'il est réalisé, il doit Vêtre obligatoirement et systématiquement : 
»_ le jour du prélèvement des effluents aqueux, 
e sur une durée de 24 heures ou en tout état de cause, sur une durée de 

prétèvement du blanc d'atmosphère identique à la durée du prélèvement de 
Veffluent aqueux. La méthodologie retenue est de laisser un flacon d'eau exempte 
de COV et de métaux exposé à air ambiant à L'endroit où cost réalisé Le 
prélèvement 24h asservi au débit, 

+ Les valeurs du blanc d'atmosphère seront mentionnées dans Le rapport d'analyse 
el en aucun cas soustraites des autres. 

4 ANALYSES 

% Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans les 24h et 
en tout état de cause 48 heures au plus tard après la fin du prélèvement. 

% Toutes Les anatyses doivent rendre comple de la totalité de l'échantillon (eftluent brut, 
MES comprises) en respectant les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci- 
dessous, hormis pour les diphényléthers poiÿbromés. 

% Dans le cas des métaux, l'analyse demandée est une détermination de La concentration 
en métat total contenu dans l'effluent {aucune filtration), obtenue après digestion de 
{échantillon selon Les normes en vigueur : 

» Norme ISO 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour La détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régale” ou 

# Norme 150 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour La détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”. 

Pour le mercure, l'étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans 

Les narmes analyliques spécifiques à cet élément. 

% Dans Le cas des alkylphénols, il est demandé de rechercher simultanément les 
nonÿlphénots, Les octyiphénols ainsi que Les deux premiers homotegues d'éthoxylates? de 
nonylphénols (NPIOE cl NP20E) et les deux premiers homologues d'éthoxylates! 
d'octyiphénots (OPIOE et OP20E). La recherche des éthoxylates peut être effectuée sans 
surcoût conjaintement à celle des nonyiphénols et des octylphénots par l'utilisation du 
projet de norme {SO/DIS 18857-2. 

    

? Les élhoxylates do nonylphénols et d'octylphénols constituent à lerme ime source indirecte de 
aonÿiphénols el d'octyiphénols dans l'onvironnement 
2 ISO/DIS 18857-2 : Quafté de l'eau — Dasage d'alkyphénois sélectiannés- Paie 2 : Détermination des, 
alkyiphénols, d'éthoxyiales d'akphénot el bisphénol À — Méthode pour échantilens non fllrés en 
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% Certains paramètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir a DCO (Demande 
Chimique en Oxygène} où COT {Carbone Organique Total} en fonction de Uarrêté 
préfectoral en vigueur, et les MES (Matières en Suspension) seront analysés 

systématiquement dans chaque effluent selon Les normes en vigueur (cf. notes *, ?,$ et 7} 
afin de vérifier ta représentativité de l'activité de l'établissement le jour de la mesure. 

% Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées en 
ANNEXE 5.2. Elles sont issues de l'exploitation des limites de quantification Lransmises 
par Les prestataires d'analyses dans te cadre de l'action RSDE depuis 2005. 

Prise en compte des MES 

% Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée les méthodes mises en œuvre 
en cas de concentration en MES > 50 mg/L. 

$ Pour tes paramètres visés à l'annexe 5.1 (à l'exception de la DCO, du COT et des MES), il 
est demandé: 

    

+ Si50 < MES « 250 mg/l: réaliser 3 extractions liquide/liquide successives au 
minimum sur t'échantition brut sans séparation. 

+ SI MES > 250 mg/l: analyser séparément la phase aqueuse et la phase 
particulaire après filtration ou centrifugation de l'échantillon brut, sauf pour 
es composés volatils pour lesquels le traitement de l'échantillon brut par 
filtration est à proscrire. Les composés volatils concernés sont: 
3,4 dichloroaniline,  Epichorhydrine,  Tributytphosphate, Acide  chlaroacétique, 
Benvéne, Ethylbenzéne, Isopropylbenzène, Toluène, Xylènes {Somme a,m,p}, 1,2,3 
trichtorabenzène, 1,2,4 trichlorobensène, 1,3,5 trichorobenzène, Chlarobenzëne, 1,2 
dichlorabenzène, 1,3 dichiorobenzène, 1,4 dichlorabenzène, 1 chloro 2 nitrobenzène, 
1 chlore 3 nitrobenzène, 1 chioro 4 nitrobenzène, 2 Chorotoluène, 3 chlorototuëne, 4 
chtorotoluène, Nitrobenzène, 2 nitrotoluène, 1,2 dichioraéthane, Chlorure de 
méthylène, Chloroforme, Tétrachlorure de carbone, chloroprène, 3 chioropropéne, 1,1 
dichoroéthane, 1,1 dichloroéthytène, 1,2 dichlarcéthytène, hexachtorcéthane , 
11,2,2  tétrachloroéthane,  Yétrachloraéthylène, 1,1,1  trichtoroéthane, 1,1,2 
trichloraéthane,  Trichloroéthylène, Chlorure de vinyle, 2  chloroaniline, 3 
chloroanitine, 4 chtoroanitine et 4 chtoro 2 nitroanitine. 

+ La restitution pour chaque effluient chargé (MES > 250 mg/l } sera la suivante 
pour L'ensemble des substances de L'ANNEXE 5,1 : valeur en pg/f obtenue dans 
la phase aqueuse, valeur en pg/kg ohtenue dans La phase particulaire et 
valeur totale calculée en pl, 

L'anatyse des diphénytéthers palybromés (PBDE) nest pas demandée dans l’eau, et sera à 
réaliser selon La norme 150 22032 uniquement sur les MES dès que leur concentration est 2 à 
50 mg/l. La quantité de MES à prélever pour l'analyse devra permettre d'atteindre une LQ. 
équivalente dans l'eau de 0,05 pg/1 pour chaque BDE. 

Wiisant l'extraction sur phase solido et chromatographie en phese gazeuse avec détection par 
spectrométrie de masso après dérivatisation. Disponible auprès de l'AFNOR, commission T S1M et qui 
sera publiée prioritairement en début 200 
NF T 80-101 : Qualité de l'eau ; Détermination de la demande chimique en ompène (DCO) 

NF EN 672 : Quaité de Peau: Dosage des matièras en suspension Méthode par fration sur file en fibres de verse 
© HIS EN 1484 — Analyse des eaux : Lignes directrices pour ln dosago ch: Garhone Organique Total et du Caibona 
Organique Dissous 
TNF T 80-105.2 : Qualité de faau :    sage des enallères en suspension Méthode par centifugation 
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5 TRANSMISSION DES RESUETATS 

L'apptication informatique GIDAF (Gestion Informatisée des Données d'autosurveiliance 
fréquente) permettra à terme la saisie directe des informations demandées par annexe 5.3 
ct leur télétransmission à l'inspection et à LINERIS, chargé du suivi de la qualité des 
prestalions des laboratoires et du traitement des données issues de cette seconde campagne 
d'anaiyse des substances dangereuses. L'extension nationale de cette application 
informatique actuellement testée par certaines DRIRE est prévue pour Le courant de L'année 
2009. 

    

     

Dans l'attente de l'utilisation généralisée de cet outil, c'est par le biais du site 
htip://rsde.ineris.fr que l'annexe 5.4 (qui reprend Les éléments demandés dans l'annexe 5,3) 
doit être transmise à L'INERIS par exploitant. 

Les résultats d'analyses ainsi que les étéments retatifs au contexte de ia mesure analytique 
des substances décrit à l'annexe 5.4 devront être adressés mensuellement par l'exploitant à 
V'inspection par courrier. 
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ANNEXE 5,1 : SUBSTANCES À SURVEILLER 

Rectificatif annexe 5.1 version du 25/04/2012 
  

Modifications apportées 
NPIOE {code sandre 6366), NP2OE (code sandre 6369, OPIOE (code sandre 6370), 
OP2CE {code sandre 6371), triphénylétain cation {code sandre 6372) 
Nonylphénots : analyse des Nonylphénols de numéro CAS 25154-52-3 (code sandre 1957) et 
84852-15-3 (code sandre 1958). Restitution sous le code sandre 6598 (code regrounant les codes 
sandre 1957 et 1958). 
Octytphénols : analyse des Octylphénols de numéro CAS 1806-26:4 {code sandre 1920) et 
140-66-9 {code sandre 1959). Restitution sous le code sandre 6600 (code regroupant Les codes 
sandre 1920 et 1959) 
Dibutylétain : code sandre 1771 geté ; nouveau code sandre 7074 
  

Famille Substances’ Code sanpret | n°DcE | n°767464 

Atbyphéro iphérols énenots 
IOPIGE 
OPIDE 
2 chioroanitine 
5 chloroantiine 

Anilines  [HeNoraantine 
H-chioro-2 nitroantiine 
6,4 dichloroaniline 

liphényte 
Épichtorhydriné 
Tributylphosphate 
Mate corne” 
[Térabromodiphémytéther 
IBDE 47 

IHoxabromodiphényléthier 
IEDE 44 
exabromadiphénytéther 
IBDE 153 
Heptabromodphényiéther 
IDE 183 
(Décabror 
(BE 209 
IBerrène 
Ethytbonrénc 
Isopropyibenzène 
froluëne 
(Biênes Borne 0,m,p) 

AREAS 

  

Chlarabenzènes 
(2,3 trichorobenzène ti   Page 11 sue 27
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Famille substances! Code sawoæe | noce? | n‘7é/a6at 

TT ET TNDobenène T F TE 
3,5 uichiorohenrène 7 
Horobenzène HT 

[E2 ichorobenrene 5 
  F3 dichiorobenzène 

(EAkombemne | 
F,2,4,5 tétrachiorobeizène 1631 
Héhtore Z-nitrobenzène 
FEchiora:3-nitrobonrène 
-chloro- 
FPentacherophé 
-choroenét 
 Eorophérel 
5 chiorophénot 
Li chiorophenol 
2,4 dichloraphénal 
4,5 Wichlorophenol 
2,6 Uichiorophénol 
Hoxachloropentadiene 
F2 dichorodihane 
(Chiorure de méthyiène | 

   
  

  

  

  

  niroDezene    
  

     
    

  

Chlorephénots 
    

  

  

Pr 
m2 

  

  

  

  

  

  Chloroforme. 
Mo 
Choroprène 
Echarpe (Horere 
d'attyle} 

co F1 dichloroëthane 
Tr dichlorodthyfne. 
1,2 ciehtoroñthyiène 
MexaehioroEthane 
D 522 Mirchorséthane 
FRS 
M1, Erichoroëthan 

  

   
  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

PÉRENESERS 
(Chlorure de vinyie 
(Z-chiorototuène 

Cherototuènes [-chorotoluenc 
[4-chorotaluène 

  

  
  

  

     
  

  

    
  

    
    

      
              
  
  
  
  

  
  
  

                          
    

IForanthène F9 15 
Naphtaiène T7 EE % 
[Acénaphtène TiSS 

ar 

Métaux |                                   
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Famille Jsubstancest Code sanvrez | nee | n°767464 
      

    
  

Plomb € 505 composés 

      
inc et ses composés 
JEuivre et ses composés 
Chrome et 305 coins 

Hire frnivotaiuène 
aromatiques _ [Nfirobenzëne 

  

Dibutytétain cation SOS 
(Monobutyétain cation TT 
|Triphénylétain cation © [TPE rer 
Fes T 
FCDE2 
Pos 107 

PCR CB 118 
FCB 138 
ICE 153 
(PCR 180 

7 flrifuratne 
[Ancnore 
fAtrazine 
[Chtortenvinphos 
Chorpyrttos 
Dicron 

Organétains 

  

Pesticides 

soproturon 
Simozine 
Demande Chine En 

Paramètres de lOkÿsène où Carbone: 7: 
suivi Jorgenique-rotte. à   fHatières en Suspension 5 2 fe LE ë RS 

ubitances Dangereuses Prioritaire ssues de 'anexe X de La DCE {rableau À de La cheuiaire du 07/05/07) et de ta dexive file de de DCE adoptée le 20 octane 200 (anthracène et endosulfan} 

  

EL Fsustances Prioritaires ssues de l'annexe X de La DCE (tableau À de a circulaire du 07/05/07) 

3 Aures ubtanes ptet us de Un te 1 de a tie 067 11/E (ancennement Dci 76/46/02) 
= et ne figurant pas à L'annexe X dé La DCE [tableau & de ta circulaire du 07/05/07) 

LE Tavtres substances pertinentes issues de La tste 1 de La directive 2006/51/CE {anciennement Directive 6/464/CLE) 
Et autees substances, non SDP nf SP {tableaux D et É de {o circulaire du 07/05/07 

DE havre paramètres 

: Les groupes de substances sont indiqués en Hatique. 
Code Sandre de la substance ; httpi//sandre.eeutrance.fr/app/Roforences/client php 
Correspondance avec La numérotation ulifsée à l'annexe X de la DCE (Directive 2009/60/CE) 

2 NUE : &e nombre mentionné correspond au classement par ordre alphabétique issu de La communication de La Cominfsston européenne au Conseil ur 22 juin 1982 
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ANNEXE 5.2 : LHAÎTES DE QUANTIFICATION À ATTEINDRE 

Rectificatif annexe 5.2 version du 25/04/2012 

  

Modifications apportées 
NPIOE {uode sandre 6266), NP2OE (code sondre 6269), QPIOE (code sandre 6370), 
OP2OE (code sandre 6371), triphénylétain cation {code sandre 6272) 
Réintégration des fanitles Nitro-arematiques et Chloratoluènes 
Nanytphénots : analyse des Nonylphénols de numéro CAS 25154-52-3 {code sandre 1957) ct 
84852-15-3 (code sandre 1958). Restitution sous le code sandre 6598 (code regroupant les 
coctes sandre 1957 et 1958). 
Octylphénots : analyse des Octylphénols de numéro CAS 1806-26-4 (code sandre 1920) et 
140-66-9 (code sonde 1959). Restitution sous le code sandre 6600 (code regroupant les codes 
sandre 1920 et 1959). 
Dibutylétain : code sandre 1771 gelé ; nouveau code sandre 7074 

  

  
  ane Baen 

Codes À atteindre par substance par 
Fawle Substances aan fi! | Les lboratalres prestataires 

dé ns 
Eaux Réstdualres 

  

  

  

  

  

   
  

  

  

  

  

  

  

  

  

- 

pré tes | ee 
— TE 

iRiphényte 

Femme 
  

  

autes  Eahonhaes 
  

lacide chloroncétique 1465 3           
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a 

Codes | atteindre par substance par 
far Substances sanpabre isa us léborataires prestataires PT ennel 

Faux Récuatres 
  

  

  

  

#]La quantité de MES à prélever 
oxabromadiphénylétiier pour l'analyse devra 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

eve oessa permettre d'atreindre une LA 
à DE —fésisatente dans l'eau de 0,05) exabromodiphéayiéther ane He 1 pour choque BDE 

eptabromodiphényléther 
GE tes 2e 

IDécabromatiphényléther : 
DE 209) is 
orirène aa + 
cthyibenzène 1407 1 

arex  |kopropyibenène 1633 1 
oluère 1278 1 

nes {sorame om.) 1780 2 
  

  

  

2,3 ehlerobensène 
  

L,2,4 tichioroenrène 
  

2,5 vicharobensène 
  

(chorubuneane 
  

2 dichlarubenrène 
  Chiorobenrèmes 
LL dlchiarobenrène 
  

  

ÉLA dichiorobenzène 
  

  

  

  

  

  

H,24,5 tévrachtorobenrène sen 055 
Eehore-ratrotenène 1463 o1 
Hehore--nitrobenrène ass o1 | 
Lebioro-d-itrobenrène 170 o1 = 
Pentachtoraphènel 1235 et 
[chier méthyiphénol 1636 
2 chorophénot 
      
La corophénet 
  

  

Chiorophénols 
P fn chloraphénot 
  

  

1,4 dichlorophénet 
  

P2,4,5 tichlorophénot 
  

  

12,4,6 tichiorophénol 
            

  

conv  |Hexschloropentadiène 
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Faune 

Chorotoluènes 

Aire 
aromatiques 

codes ÉSannR er Substances 

fu dichiorathane 
(Chlorure de méthyiène 

-choraprène [chlorure 
Late) 
1 dichoroéthane 

aus 

use 
2,1 ditdaroétbyiène ne 
2 dioroéthyiène nes 

16 
1,2, tétrachiarotthane mn 
FN PR 
LL trichieroëthane 12% 

Hexschioraéthane 

A1 roroëthane ras 
Fi Fe 

chlorure de wnyie 
hchorotoluène 
Echorototuène 
[-chiorototuène 

IHuoranttène 
INaghtatène 
[acénaphtane 

ë 

Plomb et ses composés 
se 

IMckel et ses composés 
farseni et ses composés 
[inc et ses composés 
fcnivee et ses composés 
fEhrame et ses composés 
D-nirotaluène 
INirobenvène   

RQ 
aticndre par sustance par 
Les Ihboratoires prestataires 

en eñ 
Enurfécauaes 

1 
one 
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genre 
Goes | atteindre par substance par 

Famille Substances sanonef"e” 1%) les tshoratoires prestataires dr por 
Eux Résidalres 

He Ne 
ont, LEE ten io 

aonobutléain cation an 
riphémyétain ton un 
Penze 159 
en sa mn 
Inter ES 
res ES 
cnrs Da 
œniss 15 
cn sen En 

Fituratine Es 
Atschore vo 
jarane ne 
Éhorferuinghes a5 
Chlorure cthit or 
iuron nt 

Pesticides 

Isoprouren 
Simine 
eue Chimique en 

Paramètres de |uxyetne ou 
bone Organique Total 

_…_ fMatières en Suspension É 
À code Sandre accessible sur http://sandre-eaufrance.fr/app/References/ctient.php 
   

  

La valeur à atteindre pour la limite de quantiflcalion (LQ) correspond à la valeur que 50% des prestataires 
sont capables d'atteindre Le plus fréquemment. Ces valeurs sont issues de exploitation des LQ Lransmises par 
Les Haboratoires dans Le cadre de l'action JRSDE depuis 2005, 
W Le code Sandre 1957 englobe également Le coule Sandre 5474 (CAS 104-40-50} 
* Valeur de LQ dérivée de annexe D dé la norme ISO/DIS 18857-2 
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ANNEXE 5.3 : INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR 
FRACTION ANALYSEE RESTIFUTION AU FORMAT SANDRE 

Rectificatif annexe 5.3 version du 25/04/2012 

Fraction analysée : remplacement du code sandre 41 : MES brutes par le code sandre 156 : phase 
particutaire de L'eau 

Modifications apportées 

  

  

    
   

  

   
   

  

      Code Sand du prestataire 
grélévement Gode expoltant 

de 
  

  

Chang lbre permettent d'identifier 
Féchanéilon, 
Référence dannée par la ahoratoira 
2 Asset au dé 
- Proporionnel au temps 
- Prélèvement panetuel 
Date de début 
Forrnal HIMMARAA 

  

  

Cure en Nombre d'heures 
  

      te 
     
  

    

Champ destiné à recovoir la référence à 
Is norme de prélèvement 
Ronsaigne ta date du dernier contrôta 
métrolouique valide du débimétee 

  

  

Nombre de prélèvements pour 
constituer Féchantilon noyer (valeur 
par défaut 1) 
  

Oul, Non 
  

       
    

Nombre décimal + chiffre 
“À signifié   Gui, Non 

Date d'arc au faboratoire 
Harmat LIMMIAMAA 
Gode Sandra Laboratoire 

  

Tempéraiuee (unité ©     
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PEMAN) 
  

POUR CHABUE PARAMÉTRE ET FOUR CHAQUE FRACTIOW ARE NOR]    

  

  

Viet mois 

  

ExtipIes de ë F 

  

  

  

  

  

  

Inposs 

Date 7 Date do début d'analyao par le laboratoire 
L'armat LMAAAAA 

imposé Nom sandre 
imposé Anaiyso réalisée sous sccréditation 

Aneiyse réalisée hors aecrédahon 
SSIER Auméro d'accréditation 

Da type NX IORX _ 
imposé 3: Phase aqueusa do l'eau 

73: Fou brute 
186: Phase partiulaïre de Veau 

TA 
sé 
SBSE 
SPE disk 
LES (MES) 
ASE (MES) 
SOXHLET (MES) 
Hinérafisation Eau régale 
Minéralisaflon Acide allique 
Hinéralisefon autre 
  

METHODE D'ANALYSE. 
faoime ou à défaut 18 typa de 
rméthodo}     

ee 

Te 
EC 
GcmMs 
LOS 
GEMISINS 
GGERMS 
GOERMSIMS 
LOMSIMS 
GCAIRMS 
GCHRMSIMS 
FAAS 
ZAAS 
ICPIOES 
ICPAIS 
HPLC-BAD 
HPLC FLUO 
HPLG UV 

  

exe   
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POUR CHAQUE PARAMETRE ET. POUR CHAQUE FRACTION ANALYSEE : INFORMATIONS 
FES DRMANDESS 
  

Gritére SANDRE:: 
CITE DE    

Valeurs possibles. 
  

Libre (numérique) 

  

Libre Granérique) 
  

  

inposé 

  

EAU BRUTE : pgfl ; PHASE AQUEUS) 
bgf, PHASE PARTICULAIRE : gg 
sauf MES, DGO ou COT (unité en ag 

  

  

   Ubre (numérique) Pour une incertlute de 18%, la valeur 
échangéo sera 15 

  

   Libre (noméiaue) 

imposé 

Si résultat <Himite de détection ou résuital « 
LQ: saisir dans résullat Ia valeur LD ou LA 
et renseigner le Champ COE REMARQUE 
DE L'ANALYSE 
EAU BRUTE : paf PHASE AQUEUSE : 
po, PHASE PARTICULAIRE : paf,     

  

    

  

    

  

re (numérique) Pour une incertlude de 16%, le valeur 
échangée sera 15 

  

Code 0 : Analyse non faite 
Code 1 : Résullat 2 finite de quantification 
Cote 10 : Résuiot < finite do quantification 

  

  

  

  

Code 0 : NON CONFIRME (analyse unique) 
Gode 1 : CONFIRME (analyse dupiauéo, 
confirmation par SM } 

      

    

  Liste des parsmètres retrouvés dans la 
blanc du système de prélèvement ou 
d'almasphôre + ardre de grandeur. 
LG élevée (matrice complexe   Présence d'inlerférents etc. 

Les critéres identifiés en gras sont à renscigner obligatoirement Lors de la restitution des 
données. L'absence de renseignements sur Îcs champs obligatoires scra une entorse à 
Vengagement du laboratoire pouvant conditionner le cas échéant Le paiement de la 
prestation par l'exploitant. 

Page 20 su 27



LE 
6 

VE 884 

 
 

 
 

  

 
 

 
 

 
 

  
  

  
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
 
 

  
 
 

  
  

  

d
e
 

Ma 
a
e
 

      

  
  

   

  
  

   

  
  

  
  

  

  

S6SAjEUR,p 
SIENS 

 
 

 
 

 
 

 
 

            

  

 
 

 
 

  

 
   

      
    

  
matos 

(ae 
| A
D
 

re 
ame 

| 
mue 

sm 
| 

s
t
a
]
 

au 
D
É
S
 

ae, 
7e 

a
r
 

| 
c
e
 

| 
e
u
e
 

| 
scan 

pires 
ges 

sine 
| 

e
r
 

L
R
 

longs 
n
e
 

À 
orne 

e
e
 

een 
ture | 

an 
| 
e
s
s
e
 

: 
pero 

m
s
 

R
e
n
e
 

p
e
 

a 

   

  
  

SaSATUE,p 
39 juswangaUd 

Sp SUo! 

  

09 

Ajsueutsps/dnu 
ous 

81 Ans SUBI 
US SU 

Rues 
LORMINEEU 

2p JEU, 
87 

ES 
BXANNYT 

V ZISATVNY 
NOULDVEA 

WP 
13 

RLIWYUVA 
UVd 

LNSWIAI TES 
VVd 

SETONVWAG 
SNOLLVWUOANI 

S3G 
NOLLNLHSTY 

26 
LYWUOA 

: #'E 
SXENNV 

d1i690-166r6-80-280



DRC-08-94591-06941D 

ANNEXE 5.5 : LISTE DES PIÈCES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE À 
L'EXPLOITANT 

  

  icatifs à produire 

1. Justificatifs d'accréditations sur Les opérations de prélèvements {si disponible) ct 
d'analyse de substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima : 

+ Numéro d'accréditation 

# Extrait de l'annexe Lechnique sur Les substances concernées 

2. Liste de références on matière d'opérations de prélèvements de substances 
dangereuses dans Les rejets industriels 

3. Tableau des performances et d’assurance qualité à renseigner obligatoirement : Les 
critères de choix pour l'exploitant pour ta sélectien d’un laboratoire prestataire sant 
repris dans ce Lableau : substance accréditée ou non, et limite de quantification qui 
doivent être inférieures ou égales aux LO, de l'annexe 5.2, 

4. Attestation du prestataire s'engagcant à respecter les prescriptions de Pannexe 
technique (modèle joint} 
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TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITE 

À RENSEIGNER ETF À RESTITUER À L'EXPLOFTANT 

Rectificatif annexe 5.5 version du 25/04/2012 

  

Modifications apportées 
NPIOE (code sandre 6366), NP2OE (code sandre 6369). OPIOE (code sandre 6370), 
OPXOE fcude sandre 6371), triphénylétain cation (cade sandre 6377) 
Réintégration des familles Nitro-aromatiques et Chlorototuènes 
Nonytphénols : anatyse des Nonylphénols de numéro CAS 25154-57-3 feoue sandre 1957) et 
84852-15-3 fcode sondre 1958). Restitution sous le code sandre 6598 (cade regroupant les codes 
sandre 1957 ct 1958). 
Octylphénols : analyse des Octylphénols de numéro CAS 1806-26-4 {code sandre 1920) et 
140-66-9 {code sundre 1959). Restitution sous le code sandre 6600 {cade regroupant {es codes 
sandre 1920 et 1959) 
Dibutytétain : code sandre 1771 gelé ; nouveau code sandre 7074 

  

           

    

     

    

       
       

  

           
     

    Substance LQ en pal 
Faille Substances codescns Gode saupe | Accréditéef ou /| (obtenue sürune    

résiduaire) 

Alkytphénofs 

    Octytphénots 1806-26-4 

ve 140-669 

jOPIUE 2315-675      
          fP20E 
(7ehoroautine 

25619 
      

  

       
   

    

  

    

   

   
   

Densroaniine 

     anttines — [Fehoroanine 196-478    

  

  
FrenteZ nitroaniie 
B,4 dichloraantline 

     
     

   

     
    
 

Hiphéoyie     
   

92.524 
Autres 106858 Epichlohydrine 

THbutyiphasphate 
facide chloroacétia} 
Tarabromodpheyet| 
ler 
(RpE 47 
   
       DE 5436431   
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Famille Substances 

  

ÉHexabromadiphényleh 

    

  

  

Codes cas 

20772364 
  

68631402 

  

zones 
  

  

Code SANDRE 

298 

  

2982 

  

2910 

    

Substance LQ en nel 
Accréditée® oui /| (obtenue sur une 
non sur matrice | matrice eau 
eaux résiduaires | résiduaire) 

  

  

  

  

  

  

    

  

  

  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

  

  

  

    

  

  

  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

    

    

  

  

  

  

        

er 63198 1815 
LD 209) 
Benrène 432 sa 
Etnyibonzäne 108 414 v7 

aTEX  [éoproptbenrène sesrs “633 
Frotuène 108283 wa 
foires Bonne em pl 130207 Go 

12,3 Urichorobenrènt a76Ls 1630 
F2, irchorobenène et vs 
FF trRorbenrdne iobvoz 129 

ICHorobenzêne DR0. ver u | 
KZ dichiorabenzène use mes Chforobenzèn =: — - | openzêR 7 dichloroberrène Sat me 
FA aRorbenrane 06 A67 T6 
KEAS por T : 
étrachorobenzène 5553 ts LL 
chioro 
Itrobenrène sens 19 
FcNoro- : 
initrobenzène 1733 is _ 
Hentoro- T— 
itrobenzène 190005 1470 Lun 

IPentachtorophénol erses 15 
sese7 1626 

Chtorophénots|2 cherophénol s5s72 LA L 
F chtorophänet 08420 est 
FcRtorophénot 106-480 1650 7 
2,4 aichiorophénol uossr 1486 |              
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Substance LQen mg/l 
Accréditée" out /} (obtenue sur une 
non sur matrice | matrice eau 
eaux résiquatres | résiduaire) 

     
      

  

      Famille Substances Cages CAS Code SANDRE       

  

     
   

f,4,6 trichoronhénel 
Hexachtaropeñtadienc 

H,2 dichorodthione 
Chiorure de méthylène 

   
    

   
     

    IChioraforme 
    

   

  

   
   
   
    

ÉChloropréne 
Échoroprene 
chiorure d’allyte} 
HT dichiorogthanc 

16898 

  

   107-051 

  

   
        
    
    

75-42 
7354 
sa0-50-0 

couv fcHoroetnane 
H,1 dichloraéthylène 

HZ aichtaroëthyièns 
Hexachloroëthanc 

HT 
[tétrachloroéthanc 

Se 
,1,1 trichloroéthane 

  

    Gran 

  

   
    

ans    
              

         

   
    

           
      
    

   

HS 
71586 

ñ,1,2 trichloruéthanc | 

te 
(Chiorure de vinyle      

  

(Chiorotoluene [2 chorotollène 
5 Frahorstliene 

FromorotoidEne 

     
    
     

  

luorantiène 
Maphralène 
fAcénaphière 

206440 
si203 
83.329 
  

Hp 

     

    

IPlomb et ses coinposés 743902 
Métaux 

  

      Nickel et ses composés 7440-020 
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Substance LQ en paf 
Famille Substances Coues CAS Code sanpre | Aceréditée oui /| (obtenue sur une non sur matrice | … matrice eau 

eaux résiduaires | résiduaire) 

_ sente el es 
composés 7240382 
Fine et ses coinposés Danse 
Cuivre et 565 composés Tan0508 
Chrome et | _ Compass 7440473 

Niro [rnuotnene m2 
sromnetiques robenzène TT oussa 

a, [Pibetytétain cation 1002-53-5 Organoétains ; — MHoncbutytétain cation sas 
Ca 648 
        

702-375 
  

  

    CE OT 
  
  

  

    

  

  
  

  

  

        
      
  

      
  

  

  
  

  

  

  
  

  

    

  

    
  

            
5680732 

res (ste ns06006 
PCE ES 35065-28-2 | F244 

FE sera | f 
FC 1 50879 Fa 

T Maine 1582008 12 
|élachlore 15972608 do 
are | ion m6 
Chlorfenviphes 470-906 1464 

Chorpyrifes LT 1083 [ _ 
Diuron 330-541 4177 ” 

resticides 

Ioproturän 34123.50.6 208 
ISimazine 149 1263 T 777 foemande Chinique en TT 7: 

Paranètres ER Gicanique : 
desuvi |ruat : LL 

(Rètières en suspension ss Î   
  

  

©: Une absence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances {substances très 
rarement accréditées par les laboratoires voire jamais), K s'agit des substances : « Chioroalcanes 
C10-C13, diphénytétherbromés, alkyphénots et hexachloropentadiene». 
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ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 
{Nom, qualité ) 

  

Covrdonnées de L'entreprise : 

    

{Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente du 
siège) 

  

4 reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques 
applicabtes aux opérations de prélèvements et d'analyses pour La mise en œuvre 
de la deuxième phase de l’action nationale de recherche ct de réduclion des 
rejets de substances dangereuses pour le milieu aquatique et des documents 
auxquels il fait référence. 

4 m'engage à restituer Les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de 

chaque prétèvement ® 

4 reconnais les accepter et Les appliquer sans réserve. 

A: Ec! 

Pour Le soumissionnaire", nom et prénom de La personne habilitée à signer Le marché ! 

Signature : 

Cachet de la société : 

“Signature et quatité du signataire {qui doit être habilité à engager sa société) précédée 

de ta mention « Bon pour acceptation » 

  

% L'attontion est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la prounière mesure avant 
d'engager la suivante alln d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des 
promières mesures, 

Page 27 sur 27





Vu pour être aanexé À mon arrêté 
dus Ti JUIL 263        

Gilles LAGARDE 
Préabule : Le rapport de surveillance initiale contenant notamment le lableau récapitulatif des mesures et 
des explications éventuelles sur les origines des substmces constitue le préalable indispensable à la 
réalisation du programme d'action ci-après. 

L. fdeutification de l'exploitant et du site 

  

— Nom cl adresse de l’exploitant ct de létablis 
programme d'action au sein de l’établissernent. 

sement et nom du confact concernant le 

  

— Activité principale dur site et référenco au(x) sccleurs d'activité de In circulaire du 5/01/2009 
Cindiquer Ie secteur ou sous-sccteur correspandant de l'annexe 1). 

   

Site visé par l'AM du 29/06/2004 : si oui, pour quelles rubriques ICPE ct rubrique IPPC 

= Nom et nature du milieu récepteur (milieu naturel ou step collective de destination). 
En cas de.rcjel ruccordé, préciser la date du porter à connaissance par l'exploitant auprés du 
gestionnaire du réseau d'assainissement du programme de sarvoillance pérenne. 

  

— Miliou déclas 

  

ou non, préciser le (s) paramètre (s) de déclassement le cas échéant 

  

2. Quelles sont fes sources d’information utilisées (étude de branche, centre technique, 
bibliographie, fiches technico-économiques TNERIS, fournisseurs, étude spécifique à votre 
site, résumé technique des BREF, antre) ? 

Nota : des informations sont peut-être accessibles auprès de vos organisations professionnelles, par exemple 
au travers des partenariats de branche engagés ave les agences de l'eau dans les groupes IETI 
fn fesagencesdelecn.fr) où dens les résumés techniques des BREF, documents européens décrivant par 
secte d'activité les meilleures teclniques disponibles pour la protection de l'environnement 
ftp Haica.inerts flbreffindex. hum). Les fiches fechnico-économiques élaborées per l'INERIS sont 
disponibles à partir du lieu suivant hép:frsde.ineris.fr 

   

     

  

3. Identification des substauces visées par Le programme d'actions étableau L) 

Nota : au delà des substances sél 
l'exploitant pourra, dans son inté 
surveillance initiale. 

    

cctiounées par le biais des critères figurant dans la note RSDE de 2011, 
égrer à ce programme d'action toute substance quantifiée lors de la



    a ina 
substances 
visées par 
programe 
d'acii 

  

Nom de fa | Classement 
  

    

  

Ciêre fax [le voler flous existe dns la 
en SPP, SP] ayant | massique | réglementation (arrêté préfectoral et arrêté ministériel) 

ou conduit moyen |el, pour les sites visés par PAM du 29/06/04, te niveau 
pertinentes | sélection | aunuel eu |d'émissi aux icilleurs techniques disponibles 

ans le gant” [dans le BREF cowsidéré (BAT-AXE) pour cette 
pros ie est-elle respectée ? 

     sui 

  

    

     
    
  Pau dE LE ec Vaeur 6  E [ 

ie A. 
Con 

ar aan den 
mi 

on pe 
stat 

  

      
    

  

Fran 
      

   

  

                  
Fe se en mé anges 
side St rasimot si 

_…Heenie 
Rae Bed frame fra dép 

ve [ion [ME en 
dpt site     

  

  

Chacune des substances visée au tableau précédent doit faire l'objet d’une fiche constil 
programe d'action. 

  

Tableuu de synthèse (bleau 2) : 

Nota : tableau à remplir & partir de la fiche substance (une fiche d'actions établie selon le modèle figurant 
eu annexe par subsiauce) en reprenant dans la première colonne la liste des substances du tableau À ci- 
dessus. Seules les actions retenues et/ou déjà mises en œuvre sont à mentionner dans ce tableau. 

      a minimal Pour chaque substance, 
substances |unc des deux colonnes ax 
visées par | moins doit nécessairement 
programme | être renseignée. 

  
  

    
    

  

            
              

d'actions 
Nom de 1] Séleetionnce | Iera Pobjet| Classement |Pourcentage [lux aprés Fchéaneer 
substance | par le} d'une étude | eu SDP, SP |d'abattement | action possible 

programme |technico- [ou global inférieur au Gons forme 
daction | économiqn | pertinentes |attendu seuil de 1 de date) où 

e colame 3 date 
Critère effective si 
programme aelion déjà 

_. action) réalisée 
L [ . [ Guimnon _ 

Î       

  

le flux massique moyen ananél est calealé avec les résultats de la campagne de mesures à partir de la moyenne 
arithmétique des flux massiques amumels disponibles calculés selon Ja sêgle suivante : produit de la concentration 
moyenne et du débit ae calculés comme suit: concentraion moyenne sue P'année — (CED1 + C2xD2 … 4 Ca K 
De) / (11 D21....t Du où a est le nombre de jonr où des mesures de concentration ct de débit sont disponibles ; 
débit aumef = (DIF D2+...4 Duÿn }* nombre de jours de rejet sur L'année où nest le nombre de mesures de débit 
disponible. 

? Flux annuel caleuté à partir des mesurés de surveillance inflale sur l'année de démarrage de le sarveillanee pérenne en 
Fabsence d'action de limitation de rejets de substance nuises en œuvre ou sur une année de référence à définir si ie où 
des action(s) dé Huitätion de rejets de substance ont été mises eu œuvre et sont quantifiables 
valeurs exprinées dans les arènes unités qué les VLE fixées dans les textes réglementaires Hgutant dans la première 
colon « Valeur de la VLE et référencé du texte ». 

  

 



    SRCTEURS D'ACTIVITÉ ISOUS-SECTEURS D'ACTIVITÉ 
  

  

LLJABATTOIRS   
2 ARaffinage 
2.2 Dépôts et terminaux pétroliers 
2.3 industries pétrolières : sites de mélanges ut de 
conditionnement de produits pétrofiers 
2 
de produits pétroliers ( 
3.1 Regroupement, pré 

INDUSTRIE DUT dangereux 
TRAITEMENT ET |3.2 Instatlations de stockage de déchets non dangeres 

DU STOCKAGE | 1.3 Unité d’incinération d'orduros ménagères 
DES DECHI 3.4 Euvage de citernes 

2.5 Autres sites de Wrallement de déchets non dangereux 

2° ÉINDUSTRIE PEFROLIERE 

  

s pétrochimie)_ 
raitement ou traitement des déchets” 

   
  

     

      

anses pétrofres : iles de synfhèse ou de lranstormation 

  

  

4.1 Fusion du verre 
4 INDUSTRIE DU VERRE  |42 Cristallories 

4. 3 Autres activités 
  

  

  

  

FABRICATION DE 
PRINTUR. 

      

        
FABRICATION DE. 

° PIGMENTS 
  

  

INDUSTRIE DU 
10 PLASTIQUE 
  

INDUSÉRIE DU 
1 CAOUTCHOUC. 
    

INDUSTRIE DU 

12 TRAITEMENT DIS 
TEXTILES 

32.1 Ennoblissemnent 
12.2Blanchisseries 
    

13.1 Préparation de pâte chnique 
13 JINDUSTRIE PAPETIÈRE 53.2 Préparation de pâle non chimique 

13.3 Fabrication de papiers/atons 
T4 Sidérurgie 

INDUSTRIE DE LA 14.2 Fonderies de métaux ferreux 

METALLURGIE 14,3 Fonderies de métaux non ferreux 

[14.4 Production et/ou transformation des métaux non For 

  

  

  

15 [INDUSTRIE PHARMACEUTIQUE : Formation ni de mis phrmaceniques 
  

16 

  

  

  

  

          
  

  

  

     

    

  

  

17 _ 
INDESRIE AGRO 8.1 Activité |vinicole 

18 mue 182 INDUSTRLE AGRO-ALIMENTAIRE (Produits d'origine 
(Produits d'origine ° At vélo ho as vol 

19 UT. 
20 NIQUE Di 
2LTINPUSTRIE DU TRAITEMENT, REVETEMR 
22 [INDUSTRIE DU BOIS F. = 
  

  

23 | INDUSTRIE DE LA CERAMIQ! 

  

  

ANIMAUX         24 [INDUSTRIES DU TRAITEMENT DES SOUS-PRODUT  



Fiche d'actions pour la substance À 

  

Nota 
1° Les actions déjà réalisées où en cours en vne de Ja réduction on de fa suppression des substances dangereuses y 

compris les actious d'amélioration de la gmdité des rojets aqueux por les paramètres d'autosurveillance doiveitt 
“anome d'action Si les gains peuvent être estimés on mesurés si l'action est déjà mise en   

étre intégrées à ce pros 

2. L'exploitant doit présenter dans le tablean ci-dessous toutes les actions qu'il a envisagées même si celles-ci ne 
Sont pus retemes au titre dn présent programme d'actions. 

3. Site même action a pour effet d'abattre plusieurs substances, celle-ci doit être intégrée dans charune des fiches 
relatives uns différentes substances. 

4. L'anbse des solions de réduction comparativement aux MTD qui à pr être menée an sein du bilan de 
fonctiomement pourra être uitisée pour renseigner les inbleaux suivants. 

Origine(s) probable(s) 
Garières premières, process (préciser l'étape), au amomt, drainage de zones 

polludes, pertes sur les réseaux, aires) 

  
  

  

      

“Action N°t 
ion, srpression, recyclage, traïlement, enlèvement déche, autre) 

  

  

  

Soncenteation avant acton en paf 
Concentration nryenne urmelle sur come dé de smselloce pére si ps d'action de tation de 

je de substance aise en œNre 
Concentatian maya aumele sur ne aimée de référence à définir actin etant de 

substance ps en ve equal 
Max annuel (année de free déni por fe contrat) avant aoton en fan à 

lux spécifique avant action en g/vnité de production 
Concentration après action cn af 
Concentration my gamelle on ste 

Flux après action en 8 /an_ 

  

  
  

  

        spécifique après action en punité de pro 
Coût d'investissement 

  

  

  

    
     Soon déjé réalisée : où 

Siaucrr subi déjà ral |” sélectionnée par l'exploitant au prgrarnime d'aclion ?   

    

          
on sienne au lan 

programe d'action, les non . mn 
ego + Pobjer d'investigations approfondies 

approfondie devront LEE : oui/non 
ve menées dns d'ETE Solution envisagée mais nou retenue 
       Raison du cho _ 

Date de réalisation prévuc nu cective, 
RGRETS) substance(s) où paramètres polivants (C0, MES, ete.…), cons 

d'exu, déchets, énergie impactés, en plus on en mois, par l'action en 
précision sur la mature de cet impact 

         
    sauce, 
  
    

Commentaires   
      
  

  

Synthèse pour a substance A 
Résultat d’abattement globat attendu et concentration finalc de la substance dans le rejet finat obtenus par la 
mise en œuvre des aclions sélectionnées et raisons du choix, échéancier possible. 

data : les chiffres d'abattement, les coûts et les délais proposés par le programe d'action traduisent des orientations 
mais n'ont pas vocation à être intégrées dans un acte preseriptif) 
  

si ces informations ne sou pas disponibles action par a 
substance et exprimée en abattement global. À défiant, 
  jun, cles peuvent être intégrées dans Ha syathèse par 

actions devront faire Pobjet de L'ÉLE,  



nexé à mon Arté 

4 JUIL 267 
Le Préfets 

fo pour être an 

   
LISTE DES SURSTANCES DANGEREUSES PRIORTTAIRES ET OBJECTIFS DE RÉDUCTION 

  

Substance Ohjectif de suppression des émissions 

Nonylphénots _ 2021 T 
Chloroalcancs CC 202 
Hexachlorobenzène 
Pentachlorobenzène 
  
  

Hasachiorobutadiène 
Térachirure de carbone 

LFélrachiaroéthytène 
Tichioroëthytène | 
Anthracène 
HAP (somme des 5} 
Bcnzo [a] Pyrène 
Benzo [K} Huoranthène 

- Benzo {b] Fuoranthène 
- Benz [5,h,] Péryiène 
_'Hdeno |1,2,3-cd} Pyrène 
Catinnum et ses composés 
Mercure et ses composés 
“Fributylétain cation 
Endosuifan (alpha, béta) 
Hexachirocyciohcxane 
somme des Isomères 

  

    

  

  

  

    

garnma isomère Hindane 202 
diphényléthers 202 
peutabromodiphényléther 207       pentabronrodiphényléther 2021 
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Version dt 13 sepreraie 204 

Trame de l'étude technico-économique prévu 
circulaire RSDE du 5 janvier 2009 

Oblectits at utifisation des résuitals de l'étude : 
L'étude techntca-éconemique {£TE) e pour object 
= D'oxaminor sans 2 pori toutes les lechniques visant à prévenir {es émissions de substances 

provenant de rinstelation ghist de l'étude technico-économique, les supprimer où, sl cela n'est 
pas possible, à les “QUE. 

       

  
   

- De fourair les éléments d'évaluation de l'efficacité et de l'efficience" des tachniqués disponibles. 

Les études leshnico-économiques doivent proposer des solubans techniques da réduction des 

fix polluants selon état de l'art actuel et l'anafyse des spécificités do linstalatian en presence. 

= De proposer des solutions de réduction ou de suppression da ces substances, argumentées 
techniquement et écanomiquement, au regard des solutions réalistes tenues ol éventuellement 

de l'état de la masse d'eau. 

- D pérmetre aux services de l'inspection d'établir, sur la baso dos propasiiions de 
Pexpllteti, et en colfaboralion avec duf, un plan de réduction qui sera Iniégré dans un acté 
adininletratif afin de définir, & un niveau géographique pertinent pour atlalndie les objects 06 
quaité du talieu [unité hydrographique, bassin hydrographique, nidsau national}, lea actians da 
réduetlonisuppréision qui seront effectivement mises en œuvre sur lo alla et lour 
calendrier de mise en œuvre, en cohérence, d'une part, avec fa sélection des actions los 
plus offestés permettant Patieinte des objectifs de bon état des masses d'au ot, d'autro 
part, avec os objectifs nationaux de réduction des émissions nallonaios. Gomme indiqué 
dans fa fioïs du 27 avril 2011 {6 3,2), ce traveil de linspeclion s'effectuera en fon avec les 
services locaux dé la police de l'eau el de l'agence dé l'eau, au sein des MISE, el pourra tenir 
compre de l'élat da contamination globæe chi milieu et de la proportion de la contribution des 
rejets poncuels à celte cantamlnatien. 1! pouira également s'effectuer sur instruction nalionale de 
la DGPR, qu disposars grace aux déclatalions annuelles des émissions de substances 
dangereuses, laites réglons at lous secteurs hidustiels cañfondus, d'une vision d'ensemble des 
émissions de substances dangareusas par là monde industriel, l mal c'air que ce sont alors ss 
solutions ayant le melleut rapport émission éuitéclcont de 14 réduction qui seront à prisiégéer en 
HiérerciisenL les effens on fonction de l'mportanca des contributeurs ei nes Impacts rééts sur le 
milieu, Par alleurs, si 19 mise on œuvra Industrielle d'une seluilen da Ualtément de réducifod &st 
requise, une étude d'industialisalion doit être menée dans un second temps, en Ken était ares 
lindustiat an de donner des garsules de résultat avant détable des presciplons 
réglementaites, Selon (a complexité du dossier, celte étude paurra Inciute des essais de faisabiité 
LeS<3is an laboratoire voire mise en place d'un pilote sur site, selon las enfoux}. 

    

Alta : $ un progrämee d'actions à déjà été réalisé préstabtement à coffa élude. linsétor an nanaxe 
Bt reprendre fes éléments de ce document poux répondre oux paylies 1 ol I dessous, 

   hution de l'étude x 
L'étude remise par 'explailant doit comporter dans une première pare introductive les éléments Hstes 
aux chagltes 1 2 IE d-dessous aves les tableaux À et 2 remplis (ces deux fablaaux sont fourmis dans 
ui fichier déolé avec un format imposé disponible sur le sie hipAnvinons.sda.f). Le cœur do 
l'étude ost ensuite cunsfitué des é'éments présentés dans le chagilses IV à VI ciaprès. 

  

&. Identification de l'exploitant et du gite 
- Nom el adressé de Fexploitaut el de l'établissement et nom du contact concèmant l'étude 

Rechnico-écenontique au sein de l'établissement 
= Siuätion réglementairs : référence et dal de l'arrêté préfectorai d'autorisation 
= Effects 

  

* Lrelfcience ess le rappart entre Le néaukat gbter ec Les ressources urilitées
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- Acliiü prmoipaie du sito et réfrenco au(x) scétours d'aclyié de ta cireutsie du 01/09 {ei 
annexe À} 

= Ête visé par & dheclve Emissions Wdustelelies 201078 (ED) de 24142010 (anciennement 
directive IPC) . si out pour quels rubriques ICPE et subrques de l'annèxë ! dé fa Directive. 

H. Identification du milieu ou de linstatlation destinataire du rejet 
= Type de rajat : rejets canéksfs vers la réseau (phivial du eaux uS865), véis uné slaion d'épuration 

collecte (STEP), vers la masse d'est ou les sols finflteaton, épardage, 
= Non of aattte du iileu técaptaur tielet dirèct au milieu néluïét ou vla une step colective de 

destination} 
  

= St rejet mieu naturel. quand is sont connus l'administration pourra être inlerrogée pour savoir & 
elle dispose de ces étémonte) : débl moyen el débit d'étage GMMAS, mliau râcaptour lInat 
déctassé OU tion, préciser los) paramiètre{s) da déclassemert lé cas échéant el éventuellement ls 
niveau de confiance assaclé à la métnoda d'évaluation de l'élément da quallé déctassant 

= Si rejet raccordé à ne step coteclive, abattement de celte step collective et quand ls sont 
connus, débit moyan et débit d'étage GMNAS du mileu récepteur fa, déclassé ou non, préciser 
le{s) paramétels) de déclassement la cas échéant et éventuellement la neau de contancn 
essocié à la méthode d'évaliaton de l'élément de qualité déclassant. 

  

M ldentification des substances devant faire l'objet d'études de réduction Le tableau 1 igurant en annexe 2 doi ête leripil selon le modéle impasé. 
Nota 1 : au duià des substances séfactonnéos per la biat des étiléres figurant dans la note 
complémentaire R$DE da 27 avri 2011, l'exploñant pourra, si le juge parünent. afin de mettre on 
évidence les autres gains ou fs effets croisés, intégrer à l'élude techmica-éconamique toute 
Sbhsiance quanléfés lues cle la surveille riliale, 

Nota 2 : Les substances dé freitées dans a éveniuet prograntne d'action remis 8 l'inspection 
préalablement à l'ETE doivenl être indiguéos dans la tablaau 1 mcansant l'ensombis des substances 

faisant l'objet d'études de réduction (programme d'action st ETE), À l'oxcaplion des lablaaux À o! 2 la 
présente élude no traite pas des substances par lesquelles nos actions de réduction sont décidées 
5 mises en place notamment suite À up programmo d'action, Sauf, blan sûr sil'ETE permet d'epportec 
des éléments complémentaues 

IV, Analyse technico-économique des solutions envisageables 
Préambule : cette partie coitsltuée des chapites LV à Vi qui çonslitus le écur de Féfude vise 

— à identifier Forigine des substances émises 
4 léentfet lonsambie des safutons visant à réduire vale supprimer les émissions de és 
substances, & ta source et par le biais de moyens de traitement, 
à évaluer l'ansembe de ces salutions en lenne de perfonnance et de coûl, les Hérarchiser ot 
enfin présente: les solutions retenues sous la forma d'un sirätégle d'action da réduction. 

   

Pour cela, l'étude devra prendre en compte lensembie des éléments détaillés ci-après, le rédacteur 
étant Hbre de choïsir Ia méthode (par substance ou par technique où autre). Seuls sont imposés 
Farganiston en deux parties + crigine des substances s et « idonfticaion des solutions n, les 
formats des tableaux et des fiches aclions, 

Certaines solulions pourrent être moïns détailées dés lors qu'il apparafr rapidement qu'elles sont non 
réaites. Elles deviont fout de même être identifiées et décriles et e5 aïguments de leur abandon 
Giremen précisés et quantfiés dans la parte IV. 2, &, Une action non réaliate est une acten connue 
disponible, quantiisble, chifable, mas dont l'applcafon sur le cas étudié est manifestement, 
Gchniquement ou économiquement, impossible. 

       Recherghe biblisgraphique : les dacuments ufisés sont intégrés au sein d'une lite numéroiée 
à taie figurer en annexe ce l'ETE. ll est fait référencé à cella bishographie dans lo texto dé 
l'étude. 
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Nota : fes docbrnents qui pourront étre vllisés, & minime, sont issus des sources sufrondas : étude de 
branche, élue da centre tachnique, Hibiogrephie scieutiiqus, fiches fechnico-économiques INERISE, 
étube d'ngadiône, fches de donnée sécurité. élide spéciique à voire site, BREF al conclusions sur 
dés MTD' pertinents dv ragard de l'oclivité, indépendamment des obligations da linstallation an regard 
a la puise eu camie des molleures iéchniques aisponibles TD. 

Des infonmetions peuvent 8re accessibles suprôs da vos organisations professionnelles, par axes 

eu travers des pariearials de branche engagés avec les agémces do l'oau* ou clans las réeumès 
léchoiques des BREF. à minime, une MTD pour faguolo des Informations relalivas aux subslances 
dangerouses considérées a dé établie dans un BRÈF (sectoriel où transvorsai carrespandant à ae 

des activités du sile 8 l'origine d'efluents sqvaux) dawra être étudiés. Pour ins sites Re ralevan! pès 
ds le Directive (PPCAED, das éveniuollos lnfonmallons relatives ox subsionces dangéteuses 

conlenues dèns fe BREF consitount 1mo source biiagéaphique supplämenteire petrnelant 

d'abrienter fa réfloxion au sein de l'ETE, Jour mise en œuvre pour ces élles n'étant ni réglementaire ni 

chligatoire. Pour las sites relevant de la Diractio IPPOXED, le posllionnarent des Sinissions par 

rapport eux niveeux d'émiesiae assaciés aux AfTD pour les substances considérées devra Era éludié 
el argurnenté (Cf demière cotonne du tableau figurant a l'annexe 2} 

coë.».1 description dés procédés, provènance des 

  

  

  

Procédés de fabrication, Instaftations diverses en relatan possible avec lémisslon dé substances 

dans l'eau (ne pas oublier les uiltés, las voies de transfan atnasphérique, tes phases trangtoirès... 
Examen des fluides au plus près des procédés (caux mères, lesshes, lavage des bis, bains ds 
traitent neuts etusés, ….) 

Founit a configuration des réseaux d'almentation (précisions sur les eaux prélavées et collecuèes : 
eaux de forage, eaux d'afmentsfon, eaux phiales, eaux provenant de surfaca susceptibles d'être 
palluées, effuents. de process) et d'évacuation des eaux (sépatalf, sélectifs, unitaires) pour préciser 
Tévéntuété contribution des esux d'alimentation, des eaux pluviales, des rejets ponciuels, ét. En cas 
da provanañéæ muüne, préciser es éontributions respectives, Vérification des Sébis, Tux et variable 
de ces grandaurs déns le temps. Un synoptique des usages de leëu pourra éventuellement être fourni 
à cat fin. 

Récherhe sut les Matäfaux et prédulfs manipulés (melières premières uilisées, consommables, 
emballages, bols traités, peintures. pièces ou praduits lévés, produits générés par le site …). En cas 
de provenance mulipie, préclsar les conttlbutlans respéclivés. 

Rappel des éventuels gains ablénus préalablement à la mise er œuvre du programme d'actions el 
423 actions ayant conduit à cos galrs 

Éventuelles perspectiies quant aux uotkitès responsables des rejets pour loi ind ans à venir 

2. Partie &:4 Examan des solutions » 
a. Enisahilité technla 
5 Inventaie des sotions au pfus près do la source où intégré au niveau du 
procédé, sans 8 priori sans omellre les acians déjà réaksées depuis H1 campagne ASDE : 

  

Réduotion de l'emploi de [5 subsiance 
Substitulion ge produit 

Substution de procédé 
Passage en rejet zéro 

F Les fiches lechéico-dronvmiques éhborées par MONERIS sont dipanibles à portir cu lien suivant 

haprérsdeinerts fiches tech per 
3 Documents européens décrivant par secteur d'activié Les mlleures techniques digumibles paur 1e pretectinn 
de l'environnement (http-laids.ine breË'index.bern} 

+ Documents htiauts des BREF qui sont étre élaborés suite à l'enrrée en vigueur dla da Directive Ennistinns 
ladusrieties et sur a base desquels les VLE seront délinies, 

Seproms lesssencesdetcau.fr ct http inerts fhrsdeñmontelisacian_ vie. 
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Intégretion ou modification au niveau du procèdé 
Rédtiction de l'entrainement de substances vers l'eau 
Slockage, manipulation des produits 
Traitement de l'air 
Gestion des déchets, colectes sélectives 
Effets croisés (impact sur le rejet d'aulre(s} substances) ou paramètres polluants (DCO, MES, ete.) 
consommation d'eau, émissions atmosphériques, production de déchets. consommation d'énergie, en 
Fils ou en moins, impacis sur l'organisalion et {a production, par Faclion envisagéa) 

  

Pour chaque solution, fournir le descriptif lechnique, l'efficacité, l'affcience® et la faisabiité. 

© Inventaire des solutions do #reltement, sans a priori, sans ometre les molions déjà 
résiisées depuis la campagne RSOE1 : 

Gestion des déchets, collectes sélectives 
Tiahement au plus prés de l'émission 
Traitement fnal avant rejet 
Dans le cas de lrakement déjà en piaca, dosceiphion du tratlement ex de son efllacué sur tetes 
substanez(si cansidiréets), possibilté d'évolution pour améliorer celte vfficacité ot el Incidanca des 
sohtions comslémentares dé traaent ludlèés suc los instaïations existantes (nalamment 
possible d'évolution de fout épuratoiro déjà an place}, 
Étets croisés (impact sut le rejet d'aure(s} substañce{s) ou paramèves polluants {DCO, MES, 
et..}}, consommation d'eau, transfert vers les émissions atmosphériquos, production de déchets. 
consommation d'énergie, en plus où en moins, impacts sur l'organisation et la production, par l'action 
envisagée), 

Four chaque solution, fournir le descriptif technique, l'efficacité aitendue {intégrant éventuellement des 
éléments suite à des essais laboratoires), l'efficience” et la laisabité. 

G Gas panicuiler ds rajots ragcardés 
Nota: tout rejet qui n'esf pas délà raccordé ne peut éludier celie possibilié confomément au 
paragraphé 2.44 de In pate du 27/04/11. 

Les elements disponibles sur lefioseité dé le STEP collecte (ndusbielle ou mide) en mabère 
d'iatasten des substances cohsldérées pourront étre prs en comple sis sont scienbiquement 
élayés el en démentsant que les molécules visées sont effectivement dégrodées ét non tenstètées de 
15 phase aqueuss vers les boues, les éléents 185 plus péobacité élant bien entendu ceux celatts à là 
STEP à laque l'ndtistnét dt raccordé 

   

L'exploïtant démontrera, sur la base de documents justificatifs fournis par los gestionnalres de ta 
STEP et du réseau auxquels il est raccords, que le cejet des substances dangeretises considéré vais 
da STEP permet de garantir un niveau de prolecuon de l'enéronnement au mois identique & 
l'efficacité d'un traitement in-situ qui aurait pu être obtenu par la mise en œuvre de ls technique 

résiste fa pus efface déterminée au SV de l présente étude et qu'il m'en résulle pas une 
sogmentaton inacceptable des charges palluantes dans le milieu récepteur fnai (ua l'eau et les 
boues en cas d'épandage). Dans ce cas. le choix de në pas traiter In-situ devra faire l'objet d'une fiche 

action prévue eu SV aprés 

&. Faisabilifs économique 
Coûts {eoûts d'investissement et de fonctionnement sur cinq ans où une aulre dure à préciser 
inférieure à 15 ans} 

  

Préciser là Façon dont les clous de coûts ont été réalisés {olé de répartälon si l'investissement a 
pusieuts fnelllès. amortissement, réducton des taxes, redevances...) 

 Lefficience ent fe rappon entre le résefiat obronc ef les ressguees uutiséss, Des éléments qualités et 
£renuellement quantiefs (ES évitée, WIR Évitées. 3 si disponible sont steendus. 

* Letieience dat le rapport entre Le Hésuhat obrene etes ressourees lisées 
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Les cols demandés pouveal comprendié les coûls indiiduels “décompasés" sukants : coûts 
d'inveslissement, coûts lès à l'installation {procédé au trabemem des rejets), études et inpéneeria cu 
gel, achat el préparation du sie, conszuclion, iegts et mise en service, coûts du capita) mablisa, 
ceits de démanélement, coûts 1és aux équipements entourant l'installation, équipements divers 
auxiliaires, instumentetion, évenlue's équipements de sècurité supplémentaires rendus nôceseaites, 
Soits de maintenance et d'exploitation, coût de l'énergie (maléril, ulltés [eab, produis chimiques, 
piéces déiechèss}, eau, évacuation &i vallement dés déchele), coûts salarizux {y compris la farmaion 
du persosne), coût Hé # la perte de quañlé de production où à ta pente de production pendant les 
tevoux de mise en place d'un systéme de makement des substances, wie d'éléclicté au de 
chafeur, vente d'effluents Fquides trahés ou de produits chimiques recyclés, valeur da fevente des 
équipements, coûls évliés (potentiellement sur ensomitle des pastas Ge cûcs d'explotalion et dé 
maintenance), autres bénéfices (économies d'énergie, amélloration de la qualité du produit, gain de 
productian 

      

&. Argumèntation pour Identification des actions réglietos, 
Arguments, à détaller sulvant les céôres soivants, ayant permis de retenir los eetions réalistes : 

= aisabiilé technique 
+ Haisabiiié économique 
+ Association avec io profat Industiel et sas évolutions prévisibles 

= Argumentation suir un dâfal raisonnatio de réalisation 
= pour chaque action, peur l'ensenible des substances concertées par ceite act, AUX 

ebatiu par substance où pourcentage d'abatiement anendu par substance. 

Les acbons étudiées devront toutes [aîre l'objet d'un aigumentalre tel que décrit dessus, 
A la lumièie dé l'argumentation, les solutions réalistes seront écartées, 

  

Hola : uns actlen pau s'entendre corne le miss en œuveo d'une technique op de la combinairan de 
phisiaurs faehnigues pouvant concour au CÉSUIIRE ARRONCS. 

V. Réalisation des fiches aëion pour les solulions réalistes 

Une fiche action par substancs est élabarée suivant la madéle joint en annexe 3, en reprenant 
l'ensemble des actions réatstes 
Note : Une mére action sera reprise dans plusieurs fiches st dla impact plbsiauts substanens. 

Des argumenis sur la perinence environnementale au segaid de fmportance du fix et de Puflet au 
rejet de la substance su l'état du mieu récépleur peuvent être pris en compte pour éludier les liches 
D'Eclion 1#anSteS El CHOISY parmi celes-ci (08 acians fEtenuCS : 
- Pasiion par rapport au fux Rdmissinle par le nifieu (10% NOE * GMMAS) pour chaque substance si 
les données sonl disponibles 
- Nivéau de contamination du mifeu récepleux parles subsiances dangereuses : 

 appoit en % du flux cantenu dans le rejet Intel pour cheque SMDSANGE par Cap eu FRE 
constaè dans ls mrifeu pour chaque substance ; 

= appoñt en % du flux comenu dans le réfet industisl pour chaque substance par rapport aux 
fux issus des rejets quantiiès el estimés dans le muleu fécepteur pouf la eubelance 
considérés (lorigine des données sera précée: mesures complémentaires, basa de 
données nationales {BDREP* ou autre à préciser), Agences de foau, 8tc.} 

- évoniuelement, éénkibuhon à la réduction des apports par comparaison eux autres 
coniributions recensèes à l'échala iceals au à réchéle du bass hydrégraphique &t aux 
agpons en lux annuels du milieu man le cas échéant 

Pour les métaux et métallaides, pour comparer les éunlssfons du silé aux NOË, l'entreprise poura 
prendre en compte 18 bicdispanibité et le brut da fand ghcchimiaue dus mieu pour évaluer l'impact 
réel de ses émissions de mélaux et métahoides surle milieu fécpiaur 

ttpiéanerirep ecologle pauv MAR EPhñSEX php
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Vi Propositions de stratégie d'action présentant les solutions telenues par 
industriel et synihése des gains atendus par rapport à la réduction d'émissions 
de substances dangereuses après mise en œuvre des solutions retenues par 
ladustriel au terme du programme d'aclian ei de l'ETÉ 

  

Afgümentation complämentalra passible le aux containtes du rifieu eu regard des arguments 
détaités au SV. 

Synthèse présentant at justifiant los salutians refanues per liidustriel. 

Resultat d'abatement globat attendu, évncentratian Faôlé et flux final die 13 substance dans 1e rojet 
Gbténus par I aa ei couvre dés actions sélechénnées et raisons du choix. Si dans lé chapitre 
précédent on fxe une appesche par substance, # s'agit ici de combiner les actions ct donc de 
présenter les gains globaux attendus per substance, la Solution optimale par substañce a'étent pas 
fofcément Foplimurh pour chacune dés subelmées 

  

Eynièse des gains obtenus par rapport 4 la reduetlon d'émissions de substances dangereuses après 
mise en œuvre des solutions ratenues par Fndustlal au lotme du prégrame d'action ét de l'ETE : 1e 
tobleau 2 figurant en annexe 4 dait atra rempli selon le modèle imposé. 

Posiion per rapport aux tritèrés de Fux abaolus visés dans la nôté du 27 awrk 2014 qul ant eandud à 
prescrire das éludes de réduction. 

Nate : Les substances ddjà Wailsss dans un éventuel programme d'acbon remis préalablement à 
TETE à linspéchon dolvont 8 htiquéos dans là tatèau 2 qui permet d'ffiaher Ja synltrèss des 
gains cblenus en tarme de réduction d'émissions de substances dangereuses après 1rise en œuvre 
des sions identifiées au larme do programime d'action et de l'ETE. 

Echéancier possible, prenant en compte le cas échéant, la phase de valéakon opèrétlennels des 
soktons de trafement identiiées : proposifion dun planning dé réalisation das actions dé 
rédiliontaupprassion précisant éventuellement les difiérentes phases de réduotonisuppression. 

Four tes techniques où combinaison de techniques retenues par l'industriel ct présentées dans ce 
cherie, le lighe en annexe 5 contenant des éléments complémentaires est à fournir. 

4
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&nnexe 1 
Listes des secteurs d'activité issus de la cirenlaire du $ j   

janvier 2009 

dentouter là séetéur a secteur éorespandent dans le tableau ci-dessous) 
  

No 
sectaue 

  

SECTEURS D'ACTIMTÉ SOUS-SECTEURS D'ACTIITÉ 
  

  î 

  

  

TiRañinage 
22 Dépôts et terminaux péttiers 

5 : 2.3 Industies pétrolières : ses de mélanges ei de 
INQUSTRIE PETROLIERE conditionnement de produits pétroliers 

2.4 Inéustiés pétrolières : sites de synthèse où dé 
transformation de produis pétrollers {hors pétrochirole) 
  

3.5 Regroupement, prétrañement oL takément des 
déchets dangereux 

INQUSTRIÉ DU TRAITEMENT ET DU |32 Iétallations de stockage de déchets nan dangereux 
STOCKAGE DES DÉCHETS 3.3 Unité d'incinération d'orduras mênagéres 

34 Lavage de citernes 
3,5 Autres sites de Iraïternent de déciteis non dans 

  

  

  

TT ICENTRALES THERMIQUES DE PRODUCHON D'ELECTRIGILE. 

41 Fusion du verre 
INDUSTRIE DU VERRE A2 Cistatéries 

4,3 Autres aciviés 
  

INDUSTRIE DE LA CHIMIE 
  FABRICATION DE COLLES ET ADHESS 
  

  

  

  

_JTEXTILES À H2Banchissenee      M18.1 Préparatan de pâle Chinique 
INDUSTRIE PAPETIERE 13.2 Préparatian da pale non chimique 

  

  

13.3 Fabrlcallon de fapleretéartons 
#41 Sdérurgte 
442 Fonderies de métaux ferreux 

INDUSTRIE DE LA METALLURGIE | 34.3 Fonderies de méteurx non ferreux 
14.4 Production eUou lrensfametion des métaux non 

  
    

    

RE PHARMAÇENTIQUE : Formulation galénique de progutts pharmaceuliqu       

  

  

  

  

16 FISDUSTRIE DE L'IMPAIMI un 
(HIT TFIRDUSTRIE AGRO ALIMENTAIRE droduis dorgine anale} . 

18.1 ABUS vinigole INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE ” 18 | prcduits d'origine vogétaie) 36.2 INDUSTRIE AGRO-AUIMENTAIRE (Produits 

TT TIROUSTRIE OÙ TRATEMENE R RÉVÉTEMENT DE ÉRFAGE 

  d'origine végétale) hors activié vinicgie… 
RS ET ee 

      

  

lISOUSTRIE DU BOIS 
IE LA CERAMIQUE ET DES MATERIA 

       
RRCTARES TT 

  

      
  

[INDUSTRIES DU PRATEMENT DES SOUS-PRODUITS ANIMAUX  
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    É Annexe 5 he d'actions pour la substance À 

  

       

  

Nots : En mulipllon les coloistes, en peut féirs opparaître tae comparaison entre les différentes 
actions de rédieran pere ne méme substance. 
    

Action N°E 
évuhstition, suppression, recyclage, traitement, 

enlèvement déchet tre} 
uneentrelion moyenne anr          elle wvunt action Ven nf 

Fos aanual (année de référence die pour be 
cencentratlon) avant actlon ea à fan   

  

Concentration moyenne annuelle our estimée après 
action en pug/l 

    

Flux anunet estimé aprés action en gén 
Flux abattu est en an 

10 ANQE* QMNAS 

Apport au? | En té de Gus constaté dns le milieu 
mitien En 84 dés rejets connus sure inllieu 

récepteur pour (a substance considérée 

  

  

  

  

    

  

  

  

  

Coût d'investissement en € 

Coût d'investissement en Eg abattu 

  

  

  

Coût autel de ranetignnement dncteant 
Faisabilté Ia rmintemanee et les tases) en E 

économique"   

  

Coût anauel de Fonctionnement en Ea 
abattu 

Autres coûrs éventuels 

Éventuelies économies réalisées 
Autresh sustancs(s} où paramètres palluanes (DCO, MES, 

ete.) consummetiun d'eau, pruduvtion de déchets, 
conomntrian d'éncegie, où plus au en moins, par l'action 

LL envisage 

  

  

            

      

Setuline reténee? pp retereue por Frdostriet 
    

Arguments ét rtiton principale 

  

Lu choix 

Date de réalisation passible ou échéarneler 
L'omatentaires {ifets croisés potentiels aver autre(s) 

actionts), nécessité de vallon par ut ésscd apérafiomel 
technique, 8e.)       

* Panaée de référence pour établir ce Mux est année 2004 oi one mure année de réf rence à définie si né 
ions de substances dangerewics clairement identiriée ct dan Les gains 

RES n QE merde tit 2D0 

  

action ovmée pour réduire les 
seuvent étre qua 

    

7 Pau des coûts de fonctlonnement, ceux-ci pourront re enfeullé sue une pérlode de 5 ang ou plus sé certe 
période est inférieure à £5 ans et ensuire 2MatIsEs pour Jatégrer le sableau cfdesuns, Le paragraphe IV.28 de 
a préseun teste détaëe Les culs pouvant étre pris va compne dans ces eafeuls de Msahiité deonomique, 
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Aoaae 4: Tablenu 2 ! synthèse des gains attendus er matière de réduction 
d'émissions de substances dmigereuses après mise en œuvre des solutions 

identifiées au terme du programme d'action et de l'ÊTE 

; 

  
  

Nota : ve tableau de synthèse qui vise l'ensemble des substances visées par le programme 
d'action es V'ETE reprend également les substances étudiées dans e programme d'action 
pour indiquer les éditions obtenues suite à la mise en murre des aettuns proposées dans ce 
Program, 

     

  

  
  Non de fénsaet Rnneie ri ln ie 

substance en SD fan !éabartement |abattn  |setion: la valeur: 

lite L de M[gohat aftendu|enghan [du Dés prêur 
dkectte 10,[ ou obtenu est ele Ifleeure 
SP {ou état LURSUU PRET 

    
  Fibre     

      

      

   

   
    

    

  

       

    

   
   

  

      

   
Ts Fi 

etfaive où 
Ba 
aéat 

Ecatagtque} sétude  defnan  [prévisinnnene 
au réduction » de ln 

pertinentes note RSDE du 
2TQUAEE 
valeur [Otoen 
Lvaenr 
Lvuteur [Outnive | 

     
          
  

* sous forme de date HMMM/AA 
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Amere : Fechnique(s) retenue(s) par l'idustriel à Pissue de l'étude 
techuica-Économique 

Synthèse des éléments relatifs 
fonctionnement et aux performaneés euvironnementales     

  

Goomionnées de l'établissement 
  

Hom et adeesse da l'explôilant dt 
de létabissement ot nan du 
contact concerné par l'ETE 
ACIVIÉ principale Ju sis et 
référence aufx) secteurs d'activité 
de l'annexe À de la circulaire dur 
SOUS — 
Acivités WSdSS par Tanacie | de 
Farrété ministériel du 28/08/2004 
« dassement IPPGU x 

41) Indiquer « non concerné » siFélabiissement d'est pas VISA par les rubriques de colle annexe 

  

  
Eléments raiatifé à la technique retenue par l'industrial à issue de l'étude techniéo- 

Économique qui sera mis eh place sur le site 

léttuté 

Type détechnique : 
= substitution d'une substance dangereuse D 

technique mlègrée au niveau du procédé D 
- tchalgue dé traitement des effluents : 

"interne fl 
= exemne: 

» raccordement Q 
e instalation dé waïtement de déchets [3 

Substancefs) qui afont} conduit à étudier al rater La technique 
  

Période au Sale prévus pour la rise en place de le technique : 
  

  
  

  
  

  

Descriplon succes de fe Technologie (noure sohéma de fonclionnement Déséngtion bou Vus gente) ° 
Principales Préciser les substances pour FRSAUBIS le technologie est mise en œuvre 
substances abattues | afin dé réduire leue rejet 
et performances Préciser les autres incidances égalameat obtenues (émissions £e pONuants 

attendues dans Feau et dans ab, évolution des déchets en quantité et dangerosité, 
consommation d'eau, d'énergie, de matières presnières, suppression de 
risques accidentels.….}, Préciser des éventuels gains lès à là production 
tproduetivié, qualit pioduut….) 

Préciser les perfoimances attendues au niveau de la technique par rappôrt 
aux substances et paramélres denbfiés clavant - 

+ concenratons et flux an amont et en aval da fa technique, 
pourcentage d'aballement en risutant 

+ fiéquences considérées pous lobtanllan da ces performances (ex 
moyaane quotidienne eut prélevement 24h, mensuelle Gu 80 
percenties. maximale on mesure Ifétatange…); Gn poutrs 
donner également paroimance moyenne annuel attandue 

. + normes de mesure auxquelles à est fall référer       
  

 



  

Effets crolsés 

Conditions 
enératoires, iraites 
d'application ot 
testrictions 

  

Hstallations 
nouvelles 
txistantes 

= GEDE moyen 

  

Version due Kaoûe 20Et 

    

Peéciser de la même manière les perfomances atlendues auant rejet dans 
le mileu naturel ou dens lé réséau public et rappates les performances 
sésles avant Installation de fa fechnique (préciser l'année d'obtention dus 
données etles Éléments de ca'eul en cas de piésentalion de mayannes) 
Préciser à Finvesse Les déssventages de 1 technique on lemmcs 

-_ d'émissions de polluants ou de praduction de déchets 
= de consommetions 
- &e dégradélion ou de contraînles supplémentaires au niveau de la 

production . 
Préciser les parambres 8 fénclonnenant 1eque ? dEBT axmal ga 
entrée, température, pH. présence de subslancas pouvant dégrader là 
perommancs 

    

Préciser les évemtueies contaltes on tomes d'exploitation et da 
maintenance 
Préciser les dénves potentielles connues da la partormance el les élétnéhts 
de maftise en regard 
Piétisér si la mise en œuvre de In technique nécessie de remplacer 
finetallallon ou le procédé existent au ble S #agji dure modificalion de 
Tastallation ou du procédé existant 
Préciser les éventuols freins ou leviers à la mise en place de ta technique 
{encombrement} 

  

  

  

Eléments financiers 

  

Raisons syant 
conduit à 
sélectionner la 
tochnalogie 
Référonca   

Préciser les coûts d'invesssement el de fonctionnement sur & ans où une 
aube durée à préciser inférieure à 15 ans de ta lechnolegie ainsl que lès 
autres coûts éventuels el les éventuelles économies. 

Les epüls demandés peuvent comprendre les cols indviduets 
lécomposés” suivants : coûts d'investissement, coûts lés à installation 
tracedé ou tañement des rejets), études el ingénierie du projet, achat et 
préparation eh sé, construction, lesls et mise en service, coûls du caplet 
mobiisé, coûls de démantslemen, coûts KES êuk squipéments éñtourant 
linstataton, équipements dvets auxiliaires, Instymenlaton, éventuels 
équipements de sécurké supplémentaires 1endus nécessaires, coms de 
maintenance et d'exploallon, coût de l'éneiaie (matéict, uthtés (eau, 
preduits chimiques, pièces détachés), eaû, évacuation at trakoment des 
déchets), coûts salariäux (y compris la fomabon du personnel}, coût ti à 1a 
perle de qualité de production au 4 12 perte de préduclion pendant las 
travaux de mise en place d'un système dé lrältement des substances, 
vente d'élcotrieilé ou de chnieut, vente d'effuants liquides trailég où de 
protits chimiques recyclés, valeur de revente des équipements, cols 
évités (patentisliement sur l'ensemble des postes de coûts d'explaitation et 
de maintenance), autres bénélices (économies d'énergie, amélaraïlon de 
18 quélifé du produit, galn de production ..) 

Préciser Le fagon dont les calcuis ont été réahgés {riè de répartition si 
fisvesissément à plisieurs fnaïlés, amatissament, réduction des taxes. 
rédévances...}, 

Indiquer 1e ébût fhivestissements fonctionnement sur 5 ans où plus en €g 
abat) 
    

Ragpeler les raisans principales qui ont conduit l'industrie! 4 opter pour la 
technatogie retenue [ex : coûi, talle de l'installation, perfcamance...) 

      Indiquer es  rélétences du lourisseur {robot sociale. ‘référence 
technaioge.. } cj 
 


